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Forum international sur les groupes arm®s et lôimplication des enfants 

dans les conflits armés 

 

Synthèse des thèmes et des débats 

 

Château de Bossey, Suisse, 4-7 juillet 2006 

 
_________________________________________________________________ 

 

1. Introduction 
 

Du 4 au 7 juillet 2006, 56 participants provenant de 22 pays
2
 se sont réunis en Suisse afin de 

participer à un forum de quatre jours consacré aux groupes armés
3
 et à lôimplication dôenfants dans 

les conflits armés (ci-après le forum). Cette rencontre a été organisée par la Coalition pour mettre 

fin ¨ lôutilisation d'enfants soldats (la Coalition).  

 

Ce forum a été organisé afin de répondre à la nécessité, de plus en plus reconnue, d'élargir le cercle 

des acteurs impliqués dans la lutte contre le recrutement et l'utilisation d'enfants par des groupes 

armés et au besoin dô®laborer des approches plus efficaces et mieux coordonnées ̈  lô®gard des 

groupes armés sur la question des enfants soldats. De par son format même, ce forum a  fourni une 

plate-forme rassemblant un large éventail d'acteurs internationaux, nationaux et locaux qui ont pu 

échanger leurs points de vue et leurs expériences et r®fl®chir ensemble ¨ lô®laboration dôapproches 

collaboratives et multisectorielles afin de lutter contre l'utilisation d'enfants soldats par des groupes 

armés. Le forum visait en particulier ¨ se nourrir de lôexpertise des participants, qui ont partag® les 

diff®rentes approches quôils d®ploient pour influer sur les stratégies et pratiques des groupes 

armés, de fa­on ¨ explorer les moyens dôappliquer au mieux ces approches dans un but de 

protection des enfants dans des situations de conflit.  

 

Nous avons, à cette fin, déployé un effort particulier pour que des organisations locales et des 

acteurs locaux soient représentés à ce forum, car leurs expériences et leurs opinions sont peu 

connues et nôinforment donc pas toujours les approches adopt®es ¨ lô®gard des groupes armés, 

alors quôils sont confront®s quotidiennement aux répercussions des conflits sur des enfants qui 

sont souvent les leurs. 

 

Parmi les participants à ce forum figuraient des représentants des partenaires de la Coalition issus 

de  groupes de la société civile et dôorganisations locales non gouvernementales (ONG) travaillant 

dans des situations de conflit armé en Asie, en Afrique de lôOuest, dans la r®gion des Grands lacs, 

au Moyen-Orient et en Europe ; des membres dôautres groupes de la soci®t® civile et des chefs 

                                                 
2
 Les participants étaient originaires de Belgique, de Birmanie/Myanmar, du Burundi, du Canada, des États-

Unis, dôIndon®sie, dôIrlande du Nord, du Liban, du Lib®ria, du N®pal, de Norv¯ge, de lôOuganda, de 

Palestine, des Philippines, de la République démocratique du Congo, du Royaume-Uni, du Sénégal, de la 

Sierra Leone, du Soudan, de Suisse, de Syrie et de Thaïlande.  
3
 Lôexpression « groupes armés » est employée tout au long du présent document. Elle renvoie à des groupes 

arm®s non ®tatiques qui sont, dans la plupart des cas, impliqu®s dans un conflit. Il nôexiste pas de terme 

générique, universellement reconnu, pour décrire ces groupes. Le terme précis utilisé pour désigner ces 

groupes (acteurs non ®tatiques, groupes arm®s non ®tatiques, groupes politiques arm®s, groupes dôopposition 

armés, groupes insurgés, groupes rebelles, guérillas, etc.) peut dépendre de la nature exacte du groupe et/ou 

du contexte ou encore du choix de lôauteur. 
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communautaires et religieux ; des ONG internationales travaillant dans le domaine de la défense 

des droits humains, de lôassistance humanitaire, de la consolidation de la paix et de la r®solution de 

conflit ainsi que de la  protection de lôenfance ; des agences onusiennes, en particulier lôUNICEF 

et le Bureau de la Coordination des Affaires Humanitaires des Nations Unies (OCHA) ; et des 

représentants de gouvernements. Il rassemblait également de hauts responsables militaires ayant 

travaill® dans le cadre dôop®rations multilat®rales de maintien de la paix, des médiateurs ayant 

particip® ¨ des processus de paix, des universitaires, dôanciens enfants soldats et des repr®sentants 

de groupes armés
4
. 

 

Le forum a été organisé dans le cadre dôun projet men® actuellement par la Coalition et visant à 

favoriser une meilleure connaissance du probl¯me de lôimplication dôenfants soldats dans des 

groupes arm®s, dôam®liorer la collaboration dans ce domaine et dô®laborer des strat®gies efficaces 

pour mettre fin à l'utilisation d'enfants par des groupes armés. Le forum devait contribuer à ces 

objectifs, en étant structuré autour de trois thématiques centrales :  les différentes approches 

employées pour influer sur le comportement et le processus de décision des groupes armés ; les 

approches qui sont parvenues à modifier les stratégies et pratiques de groupes armés, ainsi que les 

raisons pour lesquelles elles se sont révélées efficaces et les limites de certaines approches 

spécifiques ; et le caractère adéquat de  ces approches pour pr®venir lôutilisation dôenfants soldats, 

obtenir leur libération et garantir leur réinsertion durable au sein de la société.   

 

Quatre thèmes clés ont été mis en avant lors du forum : la question du cadre juridique applicable 

aux groupes armés et de leur obligation de rendre compte de leurs actes ; les difficultés de nouer 

un dialogue avec des groupes armés ; lôengagement et la mobilisation des populations locales ; et 

le plaidoyer ̈  lô®chelle internationale. Le présent rapport fournit une vue d'ensemble de ces 

thèmes, en mettant en avant certains des points essentiels soulevés par les intervenants et les 

participants et la façon dont ces débats ont pu orienter la réflexion de la Coalition elle-même sur 

les manières de nouer un dialogue auprès de groupes armés. Ce document présente également 

quelques exemples dôinitiatives spécifiques déployées par les participants pour nouer un dialogue 

auprès de groupes armés sur la question des enfants soldats. Le rapport contient aussi des 

propositions pour des projets futurs visant à soutenir et renforcer les initiatives déployées à lôégard 

des groupes armés qui ont été proposées durant le forum. Les annexes du rapport contiennent 

certaines des présentations effectuées par des experts pour exposer différentes thématiques 

(Annexe I), ainsi quôune liste de tous les documents produits par la Coalition sur les groupes armés 

(Annexe II).  
 

Au-delà de ces questions thématiques, les participants sont convenus ensemble de la nécessité 

dôadopter une approche mieux coordonnée ̈  lô®gard des groupes armés. Il faut, au minimum, 

parvenir ¨ un meilleur partage de lôinformation entre les différents acteurs aussi bien en ce qui 

concerne la situation générale et le groupe armé lui-même, que sur les mandats, les objectifs et les 

méthodes de travail des organisations, des institutions et des autres acteurs qui sont en contact avec 

des groupes armés. Certains groupes locaux, en particulier, ont demandé aux acteurs 

internationaux de les consulter de manière plus étroite lors de la phase dô®laboration et de mise en 

îuvre de stratégies sur le terrain. Dans lôid®al, ces relations devraient s'étendre au-delà de la 

consultation et tendre vers une coordination et, lorsque cela est possible, vers un partenariat.  

 

                                                 
4
 La rencontre a été placée sous le sceau de la  Chatham House Rule qui garantit lôanonymat des participants, 

afin de favoriser un d®bat ouvert et le partage de lôinformation. Les commentaires mentionnés dans ce 

rapport ne sont donc pas attribués nominalement aux participants. Afin de préserver la sécurité de certaines 

des personnes qui ont pris part à cette rencontre, il a en outre été décidé de ne pas divulguer la liste des 

participants.  
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Pourquoi ce forum ?  

Le mouvement mondial pour mettre fin à l'utilisation d'enfants soldats a connu un élan 

considérable au cours des dix dernières années. Cette campagne a obtenu des succès importants, en 

particulier la condamnation quasi-universelle de cette pratique au niveau des gouvernements, le 

fait que lôONU se saisisse au plus haut niveau de cette question, comme en témoigne la série de 

résolutions adoptées par le Conseil de s®curit® de lôONU, et l'établissement d'un cadre juridique et 

politique destin® ¨ pr®venir lôimplication dôenfants dans un conflit armé.  

 

Ces mesures ont permis de réduire le nombre d'enfants soldats recrutés au sein de forces 

gouvernementales. Des dizaines de milliers d'enfants soldats ont été démobilisées suite à des 

accords de paix conclus dans le cadre de conflits armés sur le continent africain. Cependant, des 

dizaines de milliers d'enfants continuent dô°tre recrutés et utilisés par certains gouvernements, par 

des milices soutenues par des gouvernements et par de nombreux groupes politiques armés dans la 

plupart des régions du monde.  

 

Les initiatives visant à prévenir le recrutement et l'utilisation d'enfants par des groupes armés se 

heurtent ¨ des difficult®s dôune particuli¯re complexit®. Malgré l'existence d'un cadre normatif 

international traitant de manière relativement exhaustive de la question des enfants soldats ï et 

applicable aussi bien aux groupes armés quôaux gouvernements -, il sôav¯re extr°mement difficile 

de garantir le respect de ces normes. Il paraît évident que les techniques traditionnelles de pression 

et de persuasion sont insuffisantes pour convaincre les groupes armés de modifier leurs pratiques 

et de respecter ces normes. Il est donc nécessaire de rechercher des méthodes alternatives ou 

supplémentaires.  

 

Le travail effectué par la Coalition sur les groupes armés prend appui sur lôensemble des initiatives 

importantes entreprises au cours de ces dernières années par des ONG, des organisations 

internationales gouvernementales, des gouvernements, des universités et d'autres institutions pour 

nouer un dialogue avec des groupes d'opposition armés impliqués dans des conflits armés et 

influer sur eux. Nous espérons que le compte-rendu de ce forum contribuera à soutenir ces efforts.  

 

Il nôexiste pas de définition unique et universellement reconnue de ce quôest un « enfant soldat ». 

La Coalition considère comme enfant soldat toute personne de moins de 18 ans qui est membre ou 

est liée, en quelque capacité que ce soit, à des forces armées gouvernementales ou à des groupes 

arm®s, r®guliers ou non, quôil existe une situation de conflit arm® ou non. Les enfants soldats 

accomplissent de nombreuses tâches: ils participent aux combats, ils posent des mines et des 

explosifs, ils servent dô®claireurs, dôespions, de leurres, de courriers, de gardiens ; ils suivent une 

formation, une instruction militaire ou dôautres entra´nements, ils remplissent des fonctions 

logistiques et de soutien, ils sont porteurs, cuisiniers ou travailleurs domestiques. Ces enfants 

soldats peuvent ®galement °tre r®duits ¨ lôesclavage sexuel ou °tre victimes dôautres formes 

dôexploitation et dôexactions sexuelles. 

 

2. Droit international et impunité 
 

Une présentation générale du droit international applicable aux groupes armés a été exposée durant 

ce  forum. Cette présentation a porté sur le droit international humanitaire, en particulier le droit 

applicable aux situations de conflit armé interne (Article 3 commun aux quatre Conventions de 

Genève et Protocoles additionnels I et II aux Conventions de Genève); le droit international relatif 

aux droits humains (notamment le Protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux 

droits de l'enfant, concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés) ; et le droit pénal 

international (en particulier le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, CPI). 
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Il a été souligné lors de cette présentation - et ce point a été corroboré par l'expérience de certains 

des participants - que si, en principe, le droit international humanitaire, le droit international des 

droits humains et le droit pénal international, que ce soit sous forme de traités ou de droit 

coutumier, devraient fournir certaines garanties de protection aux enfants pris au piège de 

situations de conflits armés, dans la pratique, ces normes de protection sont systématiquement 

bafouées. Et il sôav¯re tout particulièrement difficile de faire respecter ces instruments juridiques 

par les groupes armés
5
.  

 

Tout en reconnaissant que le droit ne constitue quôun des nombreux outils que les praticiens 

peuvent être amenés à mobiliser,  les participants au forum ont considéré quôil ®tait important de 

débattre du rôle joué par le cadre juridique international pour protéger les enfants dans les 

situations de conflit. Les débats ont porté particulièrement sur les moyens de faire du droit 

international humanitaire et du droit international des droits humains un outil plus efficace pour 

influer sur les pratiques des groupes armés. Les participants ont également évoqué les limites du 

cadre juridique international en matière de protection des enfants contre leur recrutement et 

utilisation par des groupes armés. 

 

Le d®bat est parti dôun postulat initial   - qui a fait lôobjet dôun consensus au cours de la r®union - à 

savoir que lôensemble des initiatives d®ploy®es ¨ lô®gard des groupes armés devraient se baser sur 

les normes du droit international humanitaire et des droits humains relatives aux enfants soldats et 

aux droits de l'enfant de manière plus générale. Les participants se sont cependant accordés sur le 

fait quôil ne suffisait pas dôexiger que les groupes armés reconnaissent et respectent les normes 

juridiques, car une telle approche nôaurait quôun succès limité. Il a, au contraire, été affirmé que si 

les initiatives ï quelles quôelles soient -  doivent être guidées par la substance du cadre juridique 

international et respecter celui-ci, elles ne doivent pas se limiter à un dialogue sur les normes 

consacrées par les traités. Il faut, cependant, pour cela, que les acteurs impliqués dans de tels 

dialogues aient une bonne connaissance du cadre normatif.  

 

Lorsque cela est possible, il est important que les autres acteurs qui nouent un dialogue avec des 

groupes armés à des fins qui ne sont pas liées à la question des enfants soldats (dans le cadre de 

négociations de paix, dôaccès humanitaire etc.), aient également connaissance des normes du droit 

international humanitaire, du droit international des droits humains et du droit pénal relatives aux 

enfants soldats. Les participants au forum ont donc recommandé que les questions relatives aux 

enfants soldats soient mieux connues et comprises au-delà du cercle des défenseurs des droits 

humains et des agents charg®s de la protection de lôenfance. Cela encouragerait d'autres acteurs à 

soulever cette question dans le cadre de leur dialogue avec des groupes armés. Élément également 

important, cela permettrait de  contribuer à faire en sorte que les stratégies et activités de ces 

personnes ne soient pas en contradiction avec les normes juridiques internationales relatives aux 

enfants soldats. 

 

 

 

 

 
 

 

                                                 
5
 Pour une présentation générale et détaillée du droit international humanitaire et des droits humains 

applicables aux groupes armés, voir Wilder Tayler: Note dôinformation sur les d®fis soulev®s par le droit 

international, en Annexe I du présent document; ainsi que le document de la Coalition :  Forum sur les 

groupes arm®s et lôimplication des enfants dans les conflits arm®s, Document dôinformation - Engager un 

dialogue avec des groupes armés, disponible sur le site : http://www.child-soldiers.org. 
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PROPOSITION: Protéger les enfants de toute implication dans des hostilités ï renforcer la 

connaissance du cadre juridique 

 

Ce projet vise à élaborer des modules de formation destinés aux acteurs impliqués dans un 

dialogue auprès de groupes armés, y compris les membres d'organisations humanitaires, les 

spécialistes de la résolution de conflits et les négociateurs de paix. Cette formation vise à les 

encourager à accorder une attention particulière à la participation d'enfants dans un conflit armé 

et à lutter contre ce phénomène. Les modules de formation fourniront des informations sur les 

normes internationales relatives à la protection des enfants contre leur recrutement et utilisation 

par des forces ou des groupes armés ainsi que sur les normes relatives au traitement des enfants 

qui sont capturés, détenus ou traduits en justice. Des informations complémentaires portant sur 

les normes et  principes relatifs à la libération et la réinsertion des enfants soldats dans la vie 

civile pourraient également être fournies. 

 

 

Par ailleurs, les participants ont souligné le fait, souvent évoqué, que les normes internationales 

sont contestées dans un grand nombre de situations auxquelles elles sont applicables. En 

particulier, la définition d'un enfant en tant que toute personne âgée de moins de 18 ans fait 

souvent lôobjet de controverses. Il sôensuit quôau niveau local lô©ge auquel il est consid®r® comme 

acceptable quôun jeune prenne les armes peut différer de celui qui est prescrit dans les normes 

internationales. Ces débats entourent souvent la question des « rites de passage », tels que le 

mariage et lô©ge de la majorit® ®lectorale qui, dans beaucoup de pays, sont fixés bien en dessous de 

lô©ge de 18 ans. De même, dans des communautés déshéritées, ou menacées par une force ou un 

groupe armé, il peut °tre argu® quôil est nécessaire que les enfants assument des responsabilités 

dôadultes pour assurer leur survie et celle de leurs familles. 

 

Lorsque lôon ®labore des stratégies dôintervention, il est également important de comprendre 

comment les membres du groupe armé définissent un enfant ; quelle est leur attitude envers les 

droits de lôenfant ; et quelles sont leurs connaissances et opinions quant ¨ lôinterdiction du 

recrutement et de lôutilisation de jeunes gens âgés de moins de 18 ans. Par exemple, un participant 

a souligné qu'au Soudan un garçon qui a suivi une cérémonie dôinitiation est considéré comme un 

adulte et donc apte à être recruté dans une situation de conflit, et ce gar­on pourra dôailleurs lui-

m°me d®cider de sôenr¹ler volontairement. Dans une telle situation, le recrutement et l'utilisation 

d'enfants par un groupe armé peuvent refléter des valeurs plus générales de la communauté quôil 

sôagit de prendre en compte pour que les actions menées favorisent effectivement les changements 

profonds nécessaires pour protéger, sur le long terme, les enfants contre le risque de recrutement et 

dôutilisation dans un conflit armé.  

 

Les participants ont noté que les groupes armés peuvent aussi refuser de reconnaître le concept 

d'enfant soldat tel quôil est défini dans les textes et normes juridiques. Les  groupes qui ne nient 

pas purement et simplement la présence d'enfants dans leurs rangs peuvent préférer des 

terminologies telles que « enfants séparés » ou « enfants sous la garde du groupe ». Dans de telles 

situations,  les praticiens peuvent se montrer pragmatiques en se basant sur le cadre juridique pour 

influer sur les stratégies et objectifs du groupe armé tout en employant les terminologies et 

définitions de celui-ci de façon à maximiser les chances de garantir la libération et la protection 

des enfants. La priorité essentielle étant la protection de l'enfant, et notamment le fait dôobtenir sa 

libération du groupe armé, il est essentiel de faire preuve de flexibilité et dôavoir la capacité 

d'utiliser le droit comme un outil , à partir du moment où il peut contribuer à cette protection. 
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Normes juridiques, codes de conduite et engagements 

Sôil arrive souvent que le cadre juridique ne parvienne pas, ¨ lui seul, ¨ protéger les enfants contre 

leur recrutement et utilisation dans un conflit armé, il peut représenter un outil utile pour nouer un 

dialogue auprès de groupes armés. Les participants au forum ont ainsi examiné les effets positifs 

que peuvent avoir les engagements unilatéraux à respecter les normes du droit international 

humanitaire et des droits humains ou le fait dôincorporer des normes juridiques au sein de codes de 

conduite. Ils ont consid®r® quôil sôagissait l¨ de deux modalit®s de mobilisation du droit dans les 

strat®gies de plaidoyer et dôengagement sur le terrain.  

 

Il est av®r® quôun grand nombre de groupes armés attachent peu de valeur au droit international ou 

se montrent peu enclins à le respecter, en invoquant le fait, en particulier, quôils nôont pas ®t® 

partie prenante au processus dô®laboration de ces normes et quôils ne peuvent pas devenir parties 

aux instruments juridiques. Néanmoins, il est possible de faire valoir auprès des groupes armés que 

le respect de ces normes peut améliorer leur image et leur position. Par exemple, un groupe armé 

aura plus de chances de b®n®ficier dôune reconnaissance internationale ou dôune légitimité 

politique sôil respecte les normes humanitaires durant un conflit. Les groupes armés qui exigent 

que leurs membres s'abstiennent de commettre des exactions placent ces derniers dans une 

meilleure position pour affronter la période post-conflit et cela peut contribuer à faire accepter, sur 

le plan national comme international, lôadoption d'amnisties pour le fait dôavoir particip® aux 

hostilités.  

 

Il paraît évident que, dans de nombreuses situations, de tels arguments ont peu de poids ou se 

voient supplantés par les impératifs militaires immédiats des groupes. Cependant, dans certains 

contextes, le droit peut être utilisé comme base de référence pour les groupes armés afin de fixer 

des règles protégeant les droits des enfants.  

 

De telles règles peuvent être fixées dans le cadre de déclarations ou dôengagements adoptés de 

manière unilatérale par des groupes armés qui promettent ainsi de respecter les normes 

internationales humanitaires et des droits humains et, dans certaines situations, ces dispositifs ont 

contribué à modifier leurs pratiques. Cette approche a été utilisée de manière innovante à propos 

de la question des mines anti-personnelles. Des efforts ont également été déployés afin dôobtenir 

des engagements de la part des groupes armés quant au recrutement et à l'utilisation d'enfants 

soldats, mais, en lôoccurrence, le succ¯s a ®t® moindre. Néanmoins, il a ®t® consid®r® quôil fallait 

continuer dôexplorer les effets positifs que peuvent avoir ce type dôoutils pour mettre fin ¨ 

l'utilisation d'enfants soldats par des groupes armés. 

 

Lôaspect le plus important des initiatives visant ¨ obtenir des engagements de ce type de la part de  

groupes armés - et qui a souvent été négligé par le passé -  est quôil faut aller au-delà des simples 

engagements de principe à respecter des normes pour faire en sorte que les groupes armés 

sôengagent r®ellement ¨ les mettre en îuvre. Ainsi, pour obtenir un engagement de la part de 

groupes armés à propos de la question des enfants soldats, il est n®cessaire dôoffrir une assistance 

technique pour en assurer la mise en îuvre. Il faut également instaurer un système de contrôle et 

de sanctions pour réagir face au non-respect de ces engagements. 

 

La nature et lô®tendue de lôassistance dont les groupes arm®s auront besoin pour mettre en îuvre 

leurs engagements en mati¯re dôutilisation dôenfants soldats sont extr°mement diff®rentes de celles 

requises pour appliquer leurs engagements en mati¯re dôutilisation de mines anti-personnelles (un 

domaine où la priorité va à la destruction des stocks, aux opérations de déminage et à l'assistance 

aux victimes des mines). En ce qui concerne les enfants soldats, la tâche est beaucoup plus 

complexe en ce quôelle implique  dôinstaurer des mécanismes efficaces de protection des enfants et 

dôaccompagnement pour leur lib®ration et leur réinsertion. Pour mener à bien un tel processus, il 

est donc n®cessaire de faire intervenir un grand nombre dôacteurs diff®rents, quôils soient issus des 
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communautés, de minist¯res et dôagences gouvernementaux comp®tents ou dôorganisations 

nationales et internationales travaillant aupr¯s dôenfants. Lorsque lôon cherche ¨ obtenir un tel type 

dôengagements, il faut placer la d®marche dans un cadre plus large, avec une vision stratégique et 

programmatique coordonnée.   

 

Il est également nécessaire de faire en sorte que lôensemble des membres dôun groupe arm® 

promettent de respecter lôengagement pris de mani¯re unilat®rale. Il arrive souvent que ce soient 

les dirigeants politiques ou militaires de groupes arm®s qui sôengagent ¨ respecter les normes 

juridiques relatives aux enfants soldats, sans pour autant donner suite à cette politique dans les 

faits, que ce soit de manière délibérée, ou par négligence. Dans les Territoires palestiniens 

occupés, par exemple, les dirigeants du Hamas, du Djihad Islamique et du Fatah, ont les uns 

comme les autres émis des déclarations à plusieurs reprises réprouvant lôutilisation dôenfants de 

moins de 18 ans. Mais, en réalité, ces trois groupes ont continué, bien quô¨ une moindre ®chelle, ¨ 

recourir à cette pratique. 

 

Certains participants ont souligné que l'existence de codes de conduite internes adoptés par des 

groupes armés pour contrôler le comportement de leurs membres et leurs relations avec les 

populations civil es offrait une autre possibilit® de dialogue ou dôactivit® de plaidoyer. Si peu de  

recherches ont été menées sur cette question, les informations disponibles indiquent que certains  

groupes armés ont élaboré des politiques et des codes de conduite dont certains contiennent des 

clauses prohibant le recrutement et l'utilisation d'enfants. Le détail de tels codes reste peu connu et 

on ne sait pas sôils sont appliqués ni quelles sanctions sont imposées en cas de non-respect. 

Lôexistence de tels dispositifs peut cependant, dans certains cas, représenter une opportunité de 

dialoguer avec un groupe armé pour encourager celui-ci à incorporer dans ces codes des clauses 

prohibant le recrutement et l'utilisation dôenfants ©gés de moins de 18 ans ainsi que des 

mécanismes de sanctions appropriées contre les infractions aux règles fixées. 

 

 

 

PROPOSITION: Mener des recherches sur les politiques et les codes de conduite relatifs au 

recrutement dôenfants 

 

Ce projet de recherche visera à recueillir des données sur les politiques et codes de conduite 

existants et ¨ d®terminer si et de quelle fa­on ces dispositifs sont mis en îuvre par les groupes 

armés. Il sôagira ®galement de mesurer la compatibilit® de ces dispositifs avec les normes 

internationales relatives aux enfants soldats. Les conclusions de cette recherche seront utilisées 

pour orienter de futures initiatives visant à garantir la lib®ration dôenfants ou à nouer un dialogue 

pour pr®venir dôautres recrutements. 

 

 

Justice pénale et protection de lôenfance 

Lôobligation faite aux auteurs de violations des droits humains de rendre compte de leurs actes est 

devenue lôun des objectifs centraux de la dernière décennie. Les responsables de recrutements 

dôenfants courent donc de plus en plus le risque dôêtre traduits en justice devant des tribunaux 

internationaux ou nationaux.  

 

La mise en place de la CPI en 2002 a représenté un progrès considérable, car cette Cour a 

compétence pour juger notamment du crime de guerre consistant à « procéder à la conscription ou 

¨ lôenr¹lement dôenfants de moins de 15 ans dans des forces ou des groupes arm®s et à les faire 

participer activement à des hostilités ». Les deux premières inculpations prononcées par la CPI, à 

lôencontre de dirigeants de groupes armés dans le nord de lôOuganda et en RDC, incluaient ce 
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crime. Lôun des suspects, Thomas Lubanga Dyilo, l'ancien dirigeant de lôUnion des Patriotes 

Congolais (UPC), un groupe armé actif en Ituri (RDC), est déjà détenu par la CPI et son procès 

sera le premier organisé par la CPI. 

 

Lôinculpation de cinq hauts dirigeants de la Lordôs Resistance Army (LRA, Armée de résistance du 

Seigneur), y compris le chef de ce groupe armé, Joseph Kony, soulève plus de controverses et a 

mis une nouvelle fois en lumière les tensions entre les impératifs de justice et la nécessité de 

protéger les enfants. Des représentants d'ONG travaillant dans le nord de lôOuganda ont exprimé, à 

plusieurs reprises, leurs préoccupations quant aux conséquences, potentiellement négatives, que 

pourraient avoir des inculpations de la CPI sur la protection des enfants servant dans les rangs de 

la LRA ; ils ont affirmé que ce processus judiciaire pouvait remettre en cause les perspectives de 

paix et ont souligné le déséquilibre que représentait le fait dôinculper exclusivement des membres 

de la LRA alors que les forces gouvernementales des Ugandan Peopleôs Defence Force (UPDF, 

Forces de d®fense populaires de lôOuganda) sont ®galement responsables de recrutement et 

dôutilisation d'enfants, y compris dôenfants qui ont fui les rangs de la LRA ou qui ont été capturés. 
 

Les liens entre, dôune part, justice et paix et, dôautre part, justice et protection de lôenfance sont 

complexes et dépassent le cadre des thématiques abordées durant ce forum. Néanmoins, durant le 

bref débat sur ces questions, les participants ont souligné à nouveau la nécessité d'avoir une 

meilleure connaissance des r®percussions quôont les processus judiciaires, quôils soient 

internationaux ou nationaux, sur d'autres initiatives, y compris la démobilisation et la réinsertion 

d'enfants et les processus de paix.  

 

Parmi les arguments mis en avant lors du forum figurait le fait que la justice et la paix ne doivent 

pas être considérées comme mutuellement exclusives. Lôimplication de la CPI va inévitablement 

entraîner une nouvelle dynamique et de nouveaux paramètres qui doivent être pris en compte dans 

n'importe quelle négociation ou dialogue avec un groupe arm®, et dans le cas de lôOuganda, avec 

la LRA. Mais le lancement dôinculpations ne doit pas exclure lô®tablissement de contacts ni la 

mise en îuvre dôautres initiatives visant ¨ garantir la lib®ration et/ou la protection des enfants. 

Cependant, les participants ont reconnu le fait que la vulnérabilité des enfants associés aux forces 

armées pouvait, dans certains cas, être accrue en cas de menaces de poursuites judiciaires. En 

particulier, les groupes armés peuvent cacher les enfants servant dans leurs rangs ou refuser toute 

négociation tant que cette menace demeure. Il nôest pas facile de surmonter ce type de dilemmes. 

Si une coordination plus grande entre les différents acteurs concernés peut résoudre une partie du 

problème, il est également nécessaire de mieux comprendre les relations entre ces divers types 

d'initiatives. 

 

 

PROPOSITION: Lôimpact des processus judiciaires et de réconciliation en Afrique centrale et 

de lôOuest 

 

Des tribunaux internationaux ou hybrides (avec une composante à la fois nationale et 

internationale) ont été créés dans divers pays afin de juger des individus accusés de crimes de 

guerre et de crimes contre l'humanité. Certains de ces tribunaux, ¨ lôinstar du tribunal spécial 

pour la Sierra Leone et la CPI, ont inclus le recrutement d'enfants parmi les inculpations retenues 

contre des commandants adultes. Ces tribunaux ont été considérés comme un progrès majeur pour 

obliger les responsables de recrutements d'enfants (et les personnes responsables d'autres crimes 

au regard du droit international) à rendre compte de leurs actes. Tout un éventail de processus 

non-judiciaires, comme des commissions vérité et des rituels de réconciliation traditionnels ont 

également été utilisés afin de combattre la violence dans un contexte de conflit armé, notamment 

les violences commises par des enfants soldats.  
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Cependant, il reste à étudier la manière dont ces processus sont perçus par les groupes armés et 

les populations locales, quel est leur impact réel sur l'utilisation dôenfants  soldats et s'ils facilitent 

le processus complexe et à long terme de réinsertion. Le travail de recherche proposé vise à 

documenter l'impact des processus judiciaires et de réconciliation dans la région des Grands Lacs 

et en Afrique de lôOuest. 

 

 

 3.  Entrer en contact avec les groupes armés 
 

Les participants au forum ont ®voqu® un certain nombre dôapproches différentes, consistant à 

nouer un dialogue direct ou indirect et qui peuvent être utilisées pour influer sur les groupes armés. 

Il sôagissait notamment du dialogue et de la négociation ; de la formation aux droits humains ; de 

la mobilisation des communautés ; et du travail de plaidoyer.  
 

En partageant leurs expériences diverses, les participants ont souligné à quel point il était 

important de prendre en compte le contexte pour choisir la (ou les) approche(s) qui auront le plus 

de chances dô°tre efficaces. Toute une série de variables vont influencer le type dôapproche 

choisie, telles  que les raisons pour lesquelles les enfants sôenr¹lent, comment ou pourquoi ils sont 

recrutés par des groupes armés ou encore les caractéristiques du groupe armé et du conflit lui-

même. Il peut être nécessaire de combiner différentes approches et dôavoir la flexibilit® n®cessaire 

pour adapter la strat®gie selon lô®volution de la dynamique m°me de la situation, voire en ®laborer 

une nouvelle. Dans le même temps, les initiatives visant à favoriser la paix ou la résolution dôun 

conflit ou celles mises en îuvre à des fins humanitaires ou de défense des droits humains 

présentent de fortes similitudes. Il est donc dôautant plus utile dôencourager le partage 

dôexp®riences et la coordination entre les praticiens de ces différents domaines.  

 

Contacts directs 

Lôune des premi¯res interrogations, et des plus difficiles, auxquelles sont confront®s les acteurs 

cherchant à influer sur les stratégies ou pratiques des groupes armés, est celle de savoir sôil faut, ou 

non, tenter de nouer un contact direct avec ces groupes. Cette question s'applique de manière 

g®n®rale ¨ toutes les formes dôinterventions ï quôelles soient ¨ des fins politiques, humanitaires ou 

de défense des droits humains. Il a été affirm®, lors du forum, que ce sont les imp®ratifs dôordre 

humanitaire qui doivent déterminer la réponse à cette question.  La plupart des participants ont 

estimé que lorsque côest le sort des enfants et leur protection qui sont en jeu, il est inconcevable de 

renoncer à agir. Lorsque des enfants soldats sont recrutés et utilisés dans des hostilités, cette 

question devient dôune importance primordiale, dans la mesure où les stratégies d'isolement ou de 

dénonciation publique risquent facilement dôavoir des r®percussions négatives sur la sécurité, voire 

la vie des enfants (et dans certains cas, celles des enfants d'enfants soldats).  

 

Cependant, certains participants ont souligné que, même lorsque lôon sôaccorde sur la n®cessit® 

dôinstaurer un dialogue au moins minimal avec les groupes armés, il est nécessaire de prendre en 

compte les risques que peuvent courir les acteurs impliqués dans ces initiatives, et qui sont liés à 

lô®volution générale des dynamiques politiques et des conditions de sécurité. Un tel dilemme 

émerge en particulier lorsquôun groupe est qualifi® dôç organisation terroriste » par le 

gouvernement national, par dôautres gouvernements ou par des organes comme l'ONU et lorsque 

les acteurs qui nouent un dialogue avec lui courent le risque de se voir accusés eux-m°mes dô°tre 

associés ou de soutenir des « terroristes ». Par ailleurs, des participants originaires du Moyen-

Orient ont souligné le fait que, dans le monde arabe, toute critique des groupes armés palestiniens 

peut être interprétée comme la remise en cause de la lutte palestinienne contre l'occupation 
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israélienne et que cela peut conduire des partie prenantes-clés, notamment les gouvernements 

nationaux, les partis politiques, ou les populations, ¨ rejeter ce type dôintervention. 

 

 

PROPOSITION : Réunion internationale de représentants des groupes armés  

 

Il est proposé dôorganiser une r®union internationale de repr®sentants de groupes arm®s de façon 

à entendre leurs points de vue et leurs analyses et explorer les circonstances entourant le 

recrutement et lôutilisation dôenfants ; étudier les mesures à prendre pour prévenir ces pratiques ; 

et examiner le type dôassistance technique et pratique nécessaire pour obtenir la libération des 

enfants et mettre fin ¨ lôutilisation dôenfants soldats. Cette r®union pourrait sôinspirer des 

initiatives mises en îuvre par Geneva Call pour mettre un terme ¨ lôutilisation des mines anti-

personnelles.  

 

 

 

Dans de telles situations, le choix peut sôav®rer problématique. Si on ne noue aucun contact avec 

les groupes arm®s, le risque est dôaccro´tre leur isolement et de perdre toute possibilit® dôinfluer 

sur leurs pratiques ou de les comprendre. En outre, lôabsence de dialogue aggrave le risque couru 

par les enfants.  Un intervenant, disposant dôune riche expérience en matière de médiation auprès 

de groupes armés, a affirmé que le fait de rencontrer les combattants ou leurs commandants de 

manière régulière constitue la meilleure manière d'empêcher les groupes armés de sombrer dans 

lôisolement et de limiter, dans le même temps, le nombre des victimes d'exactions. Au bout dôun 

certain temps, il est possible dôinstaurer un certain climat de confiance propice à influer sur les 

pratiques de ces groupes, de fa­on ¨ modifier leur attitude ¨ lô®gard du recrutement ou de 

lôutilisation d'enfants.  

 

Les risques peuvent également provenir du groupe armé lui-même. Un grand nombre dôentre eux 

sont indisciplinés et imprévisibles et se méfient des intervenants extérieurs. Il  arrive quôils ne 

connaissent pas les normes relatives au droit humanitaire et aux droits humains ou quôils leur 

opposent une vive résistance. Surtout, les commandants auront tendance à privilégier les objectifs 

militaires plutôt que le respect des droits humains et du droit international. En dôautres termes, il 

faut donc faire montre de prudence lorsquôon noue un dialogue avec des groupes armés sur des 

questions li®es ¨ la protection des enfants. En lôoccurrence, il faut prendre en compte les principes 

élaborés dans le cadre des interventions politiques et humanitaires
6
.  

 

Les participants au forum ont souligné l'importance de maintenir une position équilibrée et 

objective. Ils ont noté que si lôinstauration dôun dialogue avec des gouvernements est considérée, 

de manière générale, comme un modus operandi acceptable alors que ces gouvernements ou leurs 

forces de sécurité se sont rendus responsables de violations graves des droits humains, le fait que 

des groupes armés aient commis des exactions ne devrait donc pas, en retour, interdire un tel 

dialogue. De même, les acteurs sôint®ressant aux atteintes aux droits humains commises par des 

groupes armés doivent également prendre en compte les violations commises par le gouvernement 

tout en insistant sur la responsabilité incombant à celui-ci en matière de protection des enfants 

contre leur recrutement et utilisation par des groupes armés. 

 

 

 

                                                 
6
 OCHA, Gerard McHugh et Manuel Bessler, Humanitarian Negotiations with Armed Groups: A manual for 

practitioners, janvier 2006. Pour dôautres références, voir : Coalition pour mettre fin ¨ lôutilisation  dôenfants 

soldats, Bibliography on Approaching Armed Groups, novembre 2006. Disponible sur le site :  www.child-

soldiers.org. 

http://www.child-soldiers.org/
http://www.child-soldiers.org/
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PROPOSITION : Créer un groupe de contact composé de représentants militaires chargés de 

militer  contre lôutilisation dôenfants soldats  
 

Les participants ont souligné que lôaspect et les dynamiques dôordre militaire entourant  

lôutilisation dôenfants soldats restent peu connus et ne sont pas pris en compte dans les initiatives 

mises en îuvre ¨ lô®gard des groupes arm®s pour mettre fin à cette pratique. Dôanciens membres 

des forces gouvernementales et des groupes armés (voire dôanciens enfants soldats) seraient bien 

placés pour effectuer ce travail dôanalyse et militer directement contre l'utilisation dôenfants 

soldats en sôappuyant sur leur expertise et sur la doctrine militaire. Le projet viserait à identifier 

un groupe de délégués qui seraient disponibles pour rencontrer les représentants des groupes 

armés à cette fin.  

 

Qui doit nouer un dialogue? 

Les participants au forum sont convenus du fait quô¨ partir du moment o½ lôon d®cide de nouer un 

dialogue avec un groupe arm®, le choix dôun bon interlocuteur devient primordial. Les diverses 

expériences en la matière ont montré que les caractéristiques de celui-ci peuvent différer, selon le 

type dôacteur qui pourra exercer une influence ou sôestimera suffisamment en sécurité pour agir. 

Cependant, la d®marche sôav®rera sans doute plus efficace si ce ou ces interlocuteurs sont connus 

et bénéficient de la confiance de membres influents du groupe armé et si ces personnes ont une 

bonne connaissance du système local de valeurs, de la dimension politique et des dynamiques du 

conflit. Comme lôa soulign® un participant : « Un acteur externe originaire de l'Ouest se bornant à 

brandir un trait® international nôaura aucun impact ».   
 

Lorsquôils ont partag® leurs expériences diverses quant aux modalités de dialogues auprès de 

groupes arm®s, tous les participants ont soulign® lôimportance dôimpliquer les populations locales.  

De lôavis g®n®ral des participants, les chefs communautaires qui connaissent les commandants 

locaux ou ont de l'influence sur eux constituent les médiateurs les plus efficaces dans nombre de 

situations. Mais il ne sôagit pas dôimpliquer exclusivement les hommes occupant la position de 

chef au sein de la communauté. Des professionnels respectés tels que des enseignants, des agents 

de santé, des chefs religieux et des hommes d'affaires peuvent être des médiateurs utiles ; il en va 

de même pour les dirigeants politiques. Le fait de faire participer des femmes, aussi bien en qualité 

de représentantes de la communauté quôen tant que mères (et qui, en tant que telles, peuvent dans 

certaines situations être considérées comme repr®sentant le mieux lôint®r°t des enfants) a pu 

parfois jouer un rôle clé pour mener à bien des initiatives de médiation. Les participants ont cité 

lôexemple de la situation pr®valant en Sierra Leone, o½ une femme a été nommée en tant que co-

présidente des délégations interconfessionnelles qui ont noué un dialogue avec le Revolutionary 

United Front (RUF, Front révolutionnaire uni), comme r®v®latrice de lôinfluence particuli¯re que 

peuvent avoir les femmes sur certains commandants. 

 

Lôimplication dôacteurs ç étrangers » peut également présenter des avantages. Dans la province 

dôAceh, en Indonésie, les théologiens islamiques locaux ont collaboré avec des représentants 

dôONG non originaires dôAceh pour ®laborer des strat®gies de dialogue aupr¯s du Gerakan Aceh 

Merdeka (GAM, Mouvement pour lôAceh libre). Le fait de rassembler des personnalités internes et 

externes a été considéré comme apportant une valeur dôobjectivit® ¨ cette d®marche, et ils ont ®t® 

perçus comme neutres par le GAM.  

 

Dans des situations comme celle prévalant au Sri Lanka, où la situation de peur et de méfiance est 

telle que les communautés et familles hésitent à agir, le rôle joué par des acteurs « externes » peut 

sôav®rer crucial. Dans le cas du Sri Lanka, des agences internationales, en particulier le Comité 

International de la Croix-Rouge (CICR) et l'UNICEF, ont noué un dialogue auprès des Liberation 
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Tigers of Tamil Eelam (LTTE, Tigres lib®rateurs de lôEelam tamoul) et, plus récemment, auprès 

du Groupe Karuna. Des organisations internationales peuvent prendre l'initiative ou fournir une 

couverture permettant de protéger les communautés ainsi que les groupes locaux ou nationaux, là 

où les communautés ne peuvent pas, sans risque, entrer directement en contact avec des groupes 

armés. Ces organisations peuvent également avoir plus d'autorité aux yeux de certains groupes 

armés ou être considérées comme plus impartiales, ce qui peut donc les placer dans une meilleure 

position pour nouer des contacts auprès de ces groupes.  

 

Les familles d'enfants soldats agissent souvent spontanément et activement en faveur de la 

libération des enfants soldats, bien que leur degré dôorganisation puisse être très inégal. Dans le 

nord de lôOuganda, par exemple, les parents et les fr¯res et sîurs des enfants soldats ont 

activement fait campagne pour la libération et la réinsertion des enfants recrutés de force par la 

LRA. Ailleurs, au Myanmar par exemple, la situation ne permet pas aux familles de coopérer et de 

sôorganiser afin de militer en faveur de la libération de leurs enfants servant au sein des forces 

armées gouvernementales. 
 

Dans d'autres situations, comme en Irlande du Nord et dans lôEst de la RDC, d'anciens combattants 

ou membres de groupes armés qui ont été emprisonnés ont joué un rôle important pour nouer un 

dialogue auprès de groupes armés sur la question des enfants soldats. Dans certains cas, ces 

personnes ont milité activement pour la défense des droits humains. Dans de telles  situations, on 

estime que leur connaissance des groupes armés et l'influence quôils ont sur ces derniers a 

fortement contribué aux efforts de médiations. Les participants au forum ont aussi indiqu® quôil 

pouvait °tre pr®cieux dôimpliquer dôanciens membres des forces ou des groupes armés, 

soigneusement sélectionnés, dans la mesure où ces personnes peuvent valoriser à la fois leur 

exp®rience professionnelle et leur position dô®galit® par rapport aux membres de groupes armés.  

 

Éducation aux droits humains 

L'éducation et la sensibilisation aux droits humains se sont révélées être une forme efficace de 

dialogue auprès de groupes armés dans un nombre croissant de situations et cette technique a été 

utilisée dans une large mesure par certains participants. L'éducation aux droits humains peut 

fournir un point dôentr®e pour engager un dialogue et des négociations avec des groupes armés, 

tout en ayant, en elle-même, des effets positifs. Lôobjectif sur le long terme des formations offertes 

aux groupes armés est de diffuser, au sein du groupe, une bonne connaissance en matière de droits 

de lôenfant et des droits humains, le but ultime ®tant de lôamener ¨ modifier ses pratiques et ¨ 

coopérer pour protéger les enfants. Sur le plus court terme, une telle stratégie peut viser 

notamment à gagner leur confiance ; entamer un dialogue sur des questions relatives à la 

protection des enfants et des enfants soldats ; et mieux comprendre les raisons pour lesquelles ce 

groupe recrute des enfants. Lôexpertise d®coulant de telles d®marches pourront en retour °tre 

utilisées pour  aider à orienter d'autres initiatives telles que des négociations. 

 

Dans les situations où le thème des enfants soldats est trop sensible pour être abordé directement 

ou lorsque les membres dôun groupe armé nient le fait qu'ils recrutent ou utilisent des enfants, la 

formation en droit  international humanitaire et en droit relatif aux droits humains a représenté un 

point d'entrée utile. Par exemple, dans le Mindanao, aux Philippines, les ONG sont entrées en 

contact avec des commandants du Moro Islamic Liberation Front (MILF, Front de libération 

islamique moro) par le biais dôune formation aux droits de lôenfant et à la protection d'enfant. Et 

côest durant ces interactions que le rôle joué par des enfants au sein des forces et des groupes 

armés a pu être évoqué.  

 

 

 



Forum international sur les groupes arm®s et lôimplication des enfants dans les conflits arm®s - 
Résumé des thèmes et des débats 

 

13 

 

Les Philippines - éducation aux droits humains comme point d'entrée 
 

Les initiatives mises en îuvre par des organisations de défense des droits de lôenfant pour nouer 

un dialogue avec le MILF, un mouvement islamique de libération qui lutte pour la reconnaissance 

dôun £tat indépendant bangsamoro (littéralement, « le peuple moro ») dans le sud des Philippines 

depuis les années 1970, se sont heurtées à de nombreuses difficultés, en particulier parce que le 

MILF nie toute présence d'enfants soldats dans ses rangs. Il a été possible de trouver un point 

d'entrée via  des ateliers consacrés au droit international humanitaire et au droit relatif aux droits 

humains, notamment la protection des enfants dans un conflit armé.  

 

Le premier atelier a été organisé, fin 2005 par Geneva Call, une ONG basée en Suisse qui lutte 

contre les mines anti-personnelles, avec la participation de quelques autres organisations dont la 

Coalition de l'Asie du Sud-Est pour mettre fin à l'utilisation d'enfants soldats et son homologue 

basée aux  Philippines, la Coalition philippine pour mettre fin à l'utilisation d'enfants soldats. 

Soixante-cinq responsables militaires et politiques du MILF ont participé à cet atelier ; tous ont été 

sélectionnés en fonction de leur rang et de leur capacité à transmettre ce qu'ils avaient appris. Au 

cours de cette formation générale, les organisateurs sont parvenus à favoriser un débat sur les 

droits de lôenfant avec les commandants du MILF. Suite ¨ cet atelier de formation g®n®ral, dôautres 

ateliers ont été organisés, en impliquant des femmes et des jeunes gens bangsamoros. Du fait du 

soutien dont bénéficie le MILF parmi le peuple bangsamoro, qui, dans certains cas, va jusquô¨ 

soutenir lôenr¹lement des jeunes Bangsamoros au sein du groupe armé, ce point d'entrée dans cette 

communauté joue un rôle particulièrement important.   

Obtenir la libération des enfants  

Dans la plupart des cas, lôobjectif ultime de ce type de dialogue est dôobtenir la lib®ration des 

enfants. Les participants ont noté que, comme pour dôautres atteintes aux droits humains, la 

communaut® internationale ne commence ¨ sôint®resser ¨ une situation donn®e que lorsque le 

niveau de recrutement et dôutilisation des enfants soldats a déjà atteint un seuil critique ; par 

conséquent les interventions internationales arrivent très souvent trop tard.  
 

Sierra Leone ï Négocier la libération des enfants 
 

En Sierra Leone, des groupes religieux ou interconfessionnels ont obtenu certains succès dans les 

contacts établis avec le Revolutionary United Front (RUF, Front révolutionnaire uni) à propos des 

enfants soldats, l¨ o½ dôautres, notamment des chefs locaux et des anciens, avaient précédemment 

échoué. Bien que le recrutement forc® et lôutilisation d'enfants par le RUF se soit poursuivis tout 

au long du conflit (1991-2002), le Conseil interreligieux de Sierra Leone
7
  et la branche Makeni de 

l'organisme catholique d'aide humanitaire, Caritas, ont réussi à obtenir la libération de certains  

enfants par le biais de négociations.  

 

Lôimplication du Conseil interreligieux a commencé en 1997 après la capture du dirigeant du 

RUF, Foday Sanko. En 1999, des représentants du Conseil ont rencontré Sanko en prison. On 

estime que ces contacts ont contribué au cessez-le-feu conclu ultérieurement et ont abouti, entre-

temps, ¨ la lib®ration dôun certain nombre dôenfants servant au sein du RUF. En avril 1999, par 

exemple, 32 enfants ont été remis aux membres du Conseil comme signe de bonne volonté lors 

dôune rencontre avec le RUF.  

 

L'accès dont ont pu bénéficier certains dirigeants religieux auprès de Foday Sanko et d'autres 

dirigeants du RUF, bien que limité, a été attribué au fait que les partisans du RUF étaient de 

                                                 
7
 Le Conseil interreligieux a été créé en 1996 par des chefs spirituels chrétiens et musulmans en Sierra 

Leone. Côest sans doute lôacteur communautaire qui a jou® le rôle le plus important lors du processus de paix 

de Lomé.  
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différentes confessions religieuses et quôils ont donc fait montre, ¨ lô®gard des institutions 

religieuses, dôun degré de confiance et de respect dont ils nôont pas fait preuve envers dôautres 

acteurs. Cependant, l'autorité morale et la neutralité des représentants religieux ne peuvent pas 

toujours être tenues pour acquises. En  Côte d'Ivoire, par exemple, où le Conseil interreligieux de 

Sierra Leone sôest rendu pour tenter de mettre en place une démarche similaire de dialogue auprès 

des groupes armés, les dirigeants religieux locaux nôont pas ®t® en mesure de remplir le même rôle 

de médiation impartiale parce qu'ils avaient pris parti pour lôun ou lôautre des camps durant le 

conflit. 

 

Le cas de la Sierra Leone illustre, cependant, ®galement lôexemple dôaccords conclus au niveau 

local et qui, ne respectant pas les normes juridiques internationales, ont pu être remis en cause 

ultérieurement. L'Accord de paix de Lomé de juillet 1999 conclu entre le gouvernement et le RUF 

comprenait une amnistie pour « toute action commise [par les parties au conflit] dans la poursuite 

de leurs objectifs ». Le tribunal spécial pour la Sierra Leone, créé par la suite, nôa pas reconnu 

l'applicabilité de la clause d'amnistie contenue dans l'accord de paix et la création de cet organe a 

ainsi représenté une affirmation de la suprématie du droit international. Il reste cependant à voir 

quelles seraient les conséquences du rejet dôune clause dôamnistie dans dôautres processus de 

paix
8
.   

 

4. Engagement et mobilisation des populations locales 
 

Les participants au forum provenant dôONG et dôorganisations locales ont souligné à plusieurs 

reprises à quel point il était important de consulter les populations locales et de les impliquer dans 

lô®laboration de toute stratégie visant à influencer des groupes armés sur la question des enfants 

soldats. Comme lôa exprim® un participant : « Nous qui sommes sur les lieux, sommes les mieux 

placés pour comprendre  les problèmes. »  

 

Les groupes armés nôop¯rent pas hors de tout contexte. Côest très rare quôils ne sont pas originaires 

des communaut®s locales ou quôils ne cherchent pas, aupr¯s dôelles, un degr® d'acceptation ou un 

certain soutien. Il va de soi que les enfants sont aussi originaires des communautés et celles-ci, 

dans certains cas, peuvent approuver le recrutement dôenfants par des groupes armés alors que, 

dans dôautres situations, elles s'y opposent. Dans lôun et lôautre cas, côest au sein des populations 

locales que lôon comprendra les raisons pour lesquelles des enfants sont recrut®s et comment on 

peut les protéger. Les communautés peuvent être définies, au sens large comme englobant les 

familles, les autorités locales, les dirigeants traditionnels et religieux, les groupes de la société 

civile et les ONG ainsi que les diasporas et les enfants eux-mêmes. 

 

PROPOSITION : Explorer et documenter les stratégies de protection des enfants élaborées au 

sein des communautés 

  

Il est propos® dôorganiser une rencontre pour explorer la manière dont les communautés locales 

se sont mobilisées pour protéger les enfants contre leur implication dans  des groupes armés. La 

réunion visera à examiner les valeurs de la communauté relatives à la protection des enfants ; les 

mécanismes, les structures et les initiatives locales visant ¨ pr®venir lôutilisation dôenfants dans le 

cadre dôhostilités ; et le rôle joué par les communautés pour la réinsertion durable des anciens 

enfants soldats. Ce travail de réflexion pourrait également prendre en compte le rôle des 

cérémonies de guérison et de réconciliation traditionnelles ainsi que les autres techniques 

mobilisées par les communautés pour aider  les enfants soldats à retourner à la vie civile.  

                                                 
8
 Pour dôautres informations sur le RUF, veuillez vous r®f®rer ¨ lô®tude de cas publi®e par la Coalition : Le 

Front révolutionnaire uni (RUF). Tentatives pour faire pression sur une arm®e dôenfants, sur le site 

www.child-soldiers.org.  

http://www.child-soldiers.org/
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Un document décrivant différentes stratégies élaborées par les communautés pour protéger les 

enfants et les jeunes gens contre leur participation dans des hostilités dans différents pays et 

régions pourrait être produit et diffusé auprès des ONG locales et des autres praticiens travaillant 

dans des situations de conflit et de post-conflit. 

 

 

Dans certains cas, les communautés peuvent être en mesure dôinfluer directement sur les attitudes 

au sein dôun groupe armé. Par exemple, au Myanmar, dans les Territoires palestiniens occupés et 

aux Philippines, les groupes armés sont profondément enracinés dans des communautés et ils 

bénéficient de leur soutien. Dans de telles situations, les attitudes de la communauté envers le 

recrutement et l'utilisation d'enfants par des groupes armés peuvent directement influencer la 

politique et la pratique de ces groupes.  

 

Dans les cas o½ il sôav¯re impossible dôinstaurer un dialogue direct avec un groupe armé, on peut 

contribuer à protéger les enfants contre le recrutement en sensibilisant les communautés locales 

aux droits de lôenfant, ou en renfor­ant les connaissances quôelles en ont, et en soutenant les 

structures communautaires. Dans certaines situations de conflit, où les autorités gouvernementales 

ne protègent que peu, voire pas du tout, les enfants, le fait dôimpliquer les communautés peut être 

essentiel pour mettre en îuvre des stratégies efficaces et durables contre le recrutement et 

l'utilisation d'enfants ainsi que pour leur réinsertion après leur libération. Dans de nombreux cas, 

les communautés ont pris conscience du r¹le quôelles pouvaient jouer et ont agi de leur propre 

initiative.  

 

Les participants ont estimé que les initiatives menées auprès des communautés pour prévenir le 

recrutement des enfants devaient être considérées comme une priorité. Ils ont répété, à plusieurs 

reprises, quôil valait mieux pr®venir que gu®rir et, donc, donner la priorité aux stratégies de 

pr®vention, m°me sôil nôest pas toujours ais® dôanticiper lô®clatement dôun conflit ou de convaincre 

les bailleurs de fonds de soutenir de telles activités. Les participants ont, en particulier, souligné 

l'importance de travailler auprès des communautés dans des régions déjà marquées par des 

conflits, ainsi quôaupr¯s dôenfants considérés comme particulièrement exposés au recrutement.  

 

Pour que ces stratégies de prévention soient menées à bien, il faut, cependant, impliquer un grand 

éventail d'acteurs. Si les communautés jouent un rôle important, la protection qu'elles peuvent 

offrir doit être soutenue ¨ lô®chelle nationale et, dans certains cas, internationale, par des 

programmes dôéducation, de protection sociale, de réduction de la pauvreté ou autres. Il est 

également important de prendre en compte les difficult®s que peut soulever lôimplication des 

communautés. Dans certaines situations de grave sous-développement ou de conflit prolongé, les 

structures communautaires peuvent être sérieusement affaiblies, voire sô°tre totalement effondrées. 

Des niveaux élevés de violence et la peur et l'insécurité qui en résultent peuvent limiter ou même 

empêcher une action organisée au niveau communautaire autour d'une question aussi sensible que 

celle des enfants soldats.  

 

Lôimplication des communautés est donc souhaitable et doit être favorisée. Si cet objectif nôest pas 

toujours facile à atteindre, d¯s lors quôil existe certaines structures communautaires, les  acteurs 

nationaux et internationaux doivent les prendre en compte et travailler de concert avec elles, de 

façon à les soutenir mais également afin dôéviter de saper des initiatives locales en y introduisant 

sans consultation des programmes planifiés ̈  lôext®rieur.  
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Sensibilisation des communautés  

En se fondant sur leurs exp®riences, les participants ont soulign® quôune meilleure sensibilisation 

des communautés aux droits des enfants, et notamment ¨ lôinterdiction de leur utilisation en tant 

que soldats, représentait un premier pas important pour encourager la résistance des communautés 

face au recrutement dôenfants. Cela peut également pousser les communautés à prendre des 

initiatives visant à protéger ou à aider les enfants servant au sein de groupes armés. Dans des 

situations où un groupe armé b®n®ficie dôun fort appui aupr¯s de la communauté, le fait de changer 

lôattitude de cette communauté envers les enfants utilisés en tant que soldats sôest r®v®l® essentiel 

pour modifier les pratiques du groupe lui-même. 
 

Les participants au forum ayant une expérience de terrain ont souligné l'importance de 

contextualiser leurs messages en matière de protection des droits humains et des enfants au regard 

des valeurs locales ou traditionnelles. Il faut en effet que les principes humanitaires et de droits 

humains soient perçus comme compatibles avec les valeurs et les croyances locales. Sôil est 

nécessaire que ces initiatives restent inscrites dans le cadre juridique international, elles doivent 

aussi prendre en compte les valeurs religieuses et culturelles locales et elles doivent être présentées 

dans des termes qui puissent être compris par les communautés en question.  

 

L'expérience montre que dans la plupart des cas, les valeurs traditionnelles relatives à la protection 

des enfants dans un conflit sont souvent très proches des principes consacrés par les normes et le 

droit relatifs au droit international humanitaire et des droits humains. Par exemple, les enfants 

doivent bénéficier de garanties de protection particulières et de soins spécifiques afin de garantir 

leur sécurité physique, leur bien-être et leur développement ; ils doivent être protégés de la 

violence, des répercussions du conflit etc. Ces valeurs, ou la capacité de les appliquer, peuvent 

avoir périclité au cours du conflit, mais il est possible de les mobiliser de nouveau pour garantir la 

protection des enfants. 

 

Les participants ont estim® que lôimplication des enfants dans des programmes dôéducation aux 

droits humains et dans d'autres initiatives constituait un élément important. Le fait dôinformer les 

enfants sur leurs droits peut les aider à résister face au recrutement et dôîuvrer eux-mêmes à leur 

propre protection. Dans certaines situations, le fait de demander ¨ dôanciens enfants soldats dôagir 

en tant que m®diateurs ou formateurs sôest ®galement révélé bénéfique. Une ONG travaillant 

auprès de communautés dans des camps de réfugiés à la frontière entre la Thaïlande et le 

Myanmar, et qui a fait appel ¨ dôanciens enfants soldats pour jouer le rôle de formateurs dans ses 

programmes, a signalé que cette  participation active aide les enfants à percevoir leur rôle sous un 

angle plus positif, en att®nuant lôimage n®gative quôils ont pu construire dôeux-mêmes en tant 

quôenfants soldats. Les participants au forum, en particulier les enfants, ont estimé que l'expérience 

réelle d'anciens enfants soldats était beaucoup plus porteuse de sens que les discussions plus 

abstraites autour des normes, des droits et de la protection. Ailleurs, en RDC, l'expérience de la 

Coalition de la RDC pour mettre fin ¨ lôutilisation dôenfants soldats (Coalition RDC) illustre la 

manière dont la sensibilisation aux droits humains au sein des communautés peut favoriser la mise 

en îuvre dôactions locales et montre quôil est possible de parvenir ¨ des ®volutions positives en 

bâtissant une bonne coordination entre ONG locales et agences internationales. 

 

Myanmar: éducation à la sensibilisation aux droits humains ï préparer le terrain 
pour obtenir des engagements à mettre fin au recrutement et ¨ lôutilisation des 
enfants  
 

Des ONG locales ont proposé une formation et une sensibilisation aux droits humains dans les 

camps de réfugiés situés à la frontière entre la Thaïlande et le Myanmar où des populations karen 

et karenni ont trouvé asile pour fuir les hostilités opposant au Myanmar des groupes armés et les 

troupes gouvernementales. On estime que ce travail mené auprès des membres des populations de 
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réfugiés a contribué à changer leur attitude face à l'association d'enfants avec des groupes armés et 

a incité deux groupes armés à sôengager par écrit à mettre fin au recrutement et à l'utilisation 

d'enfants. 

 

La possibilité dôagir en faveur des enfants soldats à l'intérieur du Myanmar est limitée du fait du 

caractère extrêmement fermé de cet État. Les camps de réfugiés situés du côté thaïlandais 

représentent donc lôun des rares lieux o½ lôon peut nouer un dialogue sur cette question aupr¯s des  

communautés. Un programme de formation de formateurs et dôateliers sur les droits de lôenfant et 

sur les enfants soldats a été lancé en 2002 par une ONG de défense des droits humains du 

Myanmar. Parmi les participants figuraient des organisations communautaires et dôautres bas®es 

dans les camps, des groupes de femmes ainsi que des agents de protection de l'enfance et des 

enseignants. Dôanciens enfants soldats ont également participé en tant que  formateurs.  

 

Quelques résultats encourageants ont été signalés. Ceux-ci incluent une participation plus grande 

des populations dans les initiatives visant à mettre fin à l'utilisation d'enfants soldats telles que des 

activités de sensibilisation dans des écoles et des centres religieux situ®s ¨ lôint®rieur des camps de 

réfugiés et la mise en place de programmes d'éducation informels destinés aux anciens enfants 

soldats. Il a également été noté que le nombre de parents signalant des cas de recrutements 

obligatoires ou dôenlèvements d'enfants a augmenté. En outre, cette initiative a contribué à 

préparer la voie aux négociations menées par l'UNICEF avec la Karen National Union (KNU, 

Union nationale karen) et le Karenni National Progressive Party (KNPP, parti Progressiste 

National Karenni) afin que ces groupes arm®s sôengagent ¨ mettre en îuvre des mesures pour faire 

en sorte que les enfants cessent dô°tre recrutés ou utilisés par leurs branches armées.  
 

République démocratique du Congo (RDC) ï combiner des initiatives locales et 
nationales  
 

La Coalition RDC a réuni des ONG locales de protection de lôenfance avec pour objectif 

d'encourager les familles d'enfants recrutés par des forces armées à mettre en place d'autres 

réseaux locaux en impliquant notamment des chefs communautaires ou religieux, des enseignants 

et des travailleurs sociaux. Lôobjectif était de militer en faveur de la protection des enfants contre 

leur recrutement dans les forces et groupes armés et de soutenir leur démobilisation et réinsertion. 

Au départ, les discussions ont porté sur les répercussions que pouvait avoir la participation 

dôenfants dans le conflit armé sur les enfants, familles et communautés, et de façon générale sur 

l'avenir du pays. Les concepts de droits de lôenfant et de protection des enfants durant un conflit 

armé ont été alors présentés. L'accent a été mis sur les rôles traditionnels des familles dans la 

protection des enfants au niveau local pour encourager les participants à réfléchir sur les raisons 

pour lesquelles il faut protéger les enfants et la manière de le faire.  

 

Ces débats ont engendré la mise en place de réseaux communautaires impliquant un éventail 

d'acteurs différents tels que des prêtres, des dirigeants musulmans, des commerçants, des 

associations locales et des directeurs dô®coles. Les délégations représentant ces réseaux se sont 

rendues auprès des commandants de groupes armés dans lôEst de la RDC afin de les appeler ¨ 

libérer les enfants et à mettre fin aux recrutements. Après 2003, cette stratégie a été élargie afin de 

nouer des contacts auprès de groupes op®rant dans lôOuest de la RDC. Bien qu'au début les 

délégations nôaient pas toujours été bien reçues, avec le temps, ces contacts ont abouti à certains 

changements d'attitudes et à une réduction considérable du nombre dôenfants ©g®s de moins de 

18 ans victimes de recrutements obligatoires et soumis à une instruction militaire.  

 

Le fait de travailler avec des groupes armés différents a soulevé de grandes difficultés. Les 

stratégies ont été adaptées et modifiées selon les interlocuteurs, tout en maintenant une stricte 

neutralité afin de dissiper les soupçons dôun certain nombre de groupes armés qui estimaient que 

ces réseaux communautaires étaient en contact avec la partie adverse. 
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Cependant, il reste de grandes difficultés à surmonter. La mobilisation des communautés a surtout 

émergé dans les villes et les zones urbaines, alors que de nombreux enfants soldats ont été recrutés 

dans des zones rurales, dont certaines sont éloignées et inaccessibles. Il faut donc continuer à 

mettre en îuvre des strat®gies pour impliquer davantage les communautés rurales. En outre, 

lorsque lô£tat est faible et que le syst¯me judiciaire a ®t® affaibli et nôest pas en ®tat de fonctionner, 

les personnes responsables du recrutement et de lôutilisation des enfants peuvent agir dans une 

impunité quasi totale
9
. 

 

PROPOSITION: Lignes directrices pour soutenir les initiatives mises en îuvre par les 

communautés pour protéger les enfants contre toute implication dans un conflit armé 

 

Ces lignes directrices viseront à aider les ONG et dôautres acteurs à : identifier des partenaires au 

sein des communautés (par exemple des enseignants, des dirigeants religieux, des militants locaux 

etc.) ; travailler avec eux afin de renforcer les stratégies de protection existantes ; sensibiliser au 

droit  international et national relatif à la protection des enfants ; élaborer des matériels 

dô®ducation aux droits humains et aux droits de lôenfant ; et effectuer des ateliers de 

sensibilisation et des  séminaires de formation. Le but serait d'accroître la connaissance des droits 

de l'enfant et de la protection des enfants au niveau local, de former des formateurs en matière de 

protection des enfants et dôautres questions liées au conflit armé et de renforcer les valeurs et les 

stratégies existantes en matière de protection des enfants. 

 

5.  Plaidoyer international  
 

Les participants au forum ont examiné deux questions principales liées aux activités de plaidoyer : 

lôinfluence du Conseil de sécurité des Nations Unies sur les groupes armés ainsi que l'impact que 

peut avoir la technique de plaidoyer consistant à dénoncer publiquement des forces et des groupes 

armés  responsables du recrutement et de lôutilisation dôenfants, en publiant une « liste dôinfamie » 

(naming and shaming). 

Le rôle du Conseil de sécurité des Nations Unies  

Ces dernières années, le Conseil de s®curit® de lôONU a consacré une attention considérable au 

problème des enfants impliqués dans des conflits armés. Depuis 1999, il a organisé des débats 

annuels et a adopté six résolutions sur les enfants affectés par les conflits armés de manière 

générale et plus spécifiquement sur les enfants soldats. Le Conseil de sécurité a chargé le 

Secrétaire général de lôONU de soumettre des rapports annuels sur les enfants et les conflits armés, 

y compris des listes de parties à un conflit armé (aussi bien des forces gouvernementales que des 

groupes armés), qui recrutent et utilisent des enfants dans le cadre dôhostilités. Il est exigé des 

parties nomm®es dans ces rapports quôelles pr®parent, avec lôassistance des forces de maintien de 

la paix de lôONU ou de lô£quipe-pays de lôONU, des plans dôaction ¨ d®lais afin de mettre un 

terme au recrutement dôenfants.  

 

En 2005, le Conseil de s®curit® a appel® ¨ la mise en îuvre d'un mécanisme de surveillance et de 

communication de lôinformation relative au recrutement d'enfants et aux autres exactions 

commises ¨ lôencontre dôenfants dans les situations étudiées dans les rapports du Secrétaire 

                                                 
9
 Le recrutement et lôutilisation dôenfants soldats a persist® et, à la mi-2007, on estimait que 6 000 enfants 

demeuraient au sein des forces et des groupes armés. Entre 300 et 500 enfants, certains âgés dô¨ peine 13 

ans, serviraient actuellement au sein des brigades des forces armées nouvellement formées. Des informations 

indiquent que des groupes armés opérant dans le Nord-Kivu recruteraient et utiliseraient des enfants soldats. 

Voir le document de la Coalition : République démocratique du Congo : Priorités relatives aux enfants 

associés aux forces et groupes armés, juillet 2007, http://www.child-soldiers.org.  

http://www.child-soldiers.org/
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g®n®ral. La m°me ann®e, le Conseil a cr®® un Groupe de travail charg® dôexaminer les rapports 

soumis par les Équipes spéciales de pays des Nations Unies et de faire des recommandations 

dôaction aux gouvernements et aux organes de lôONU concern®s
10

. Des Équipes spéciales au 

niveau des pays (composées d'organes de lôONU compétents et dôune repr®sentation limit®e 

d'ONG) ont, par la suite, été créées et, à la mi-2007, le Groupe de Travail avait déjà examiné les 

rapports-pays consacrés au Burundi, à la Côte-d'Ivoire, au Népal, au Sri Lanka, à la Somalie, au 

Soudan, à l'Ouganda, au Tchad, et à la RDC.  
 

Il est cependant n®cessaire de continuer ¨ mettre en îuvre des activit®s de plaidoyer afin de veiller 

à ce que les recommandations faites par le Conseil de sécurité répondent de manière adéquate aux 

besoins de chaque situation spécifique. Si ce rôle est rempli par les ONG internationales, les 

participants au forum ont souligné le besoin de veiller à ce que les analyses et les points de vue des 

ONG locales et d'autres organisations travaillant au niveau local orientent les messages de 

plaidoyer. Les ONG internationales devraient donc sôenqu®rir des opinions locales et faire en sorte 

quôelles soient relay®es,  directement ou  indirectement, au niveau international. Il est également 

important de surveiller la mise en îuvre de toutes les recommandations faites par le Conseil de 

sécurité et dôévaluer leur impact sur des groupes armés. 

 

Il faut également mener de manière soutenue des actions de plaidoyer visant à faire en sorte que 

les situations dont le Conseil de sécurité nôest pas saisi, mais dans le cadre desquelles des enfants 

sont néanmoins recrutés et utilisés par des groupes armés et des forces gouvernementales, soient 

également prises en compte. Un certain nombre de participants se sont, cependant, demand®s sôil 

était opportun, pour toutes les situations, de faire campagne pour que les parties responsables de 

recrutement et dôutilisation dôenfants soldats figurent dans la liste du Secrétaire général de lôONU, 

et quôelles soient port®es ¨ l'attention du Conseil de sécurité. De fait, ces participants ont argué 

que, dans certains cas, des acteurs locaux ont pu profiter de lôabsence dôattention internationale 

pour instaurer des rapports de confiance et nouer un dialogue auprès de groupes armés, qui sôest 

avéré beaucoup plus efficace pour protéger les enfants servant au sein des groupes armés ou 

risquant dô°tre recrut®s que ne lôauraient pu °tre les mesures prises par le Conseil de s®curit®.  

La ç liste dôinfamieè (naming and shaming)  

Lô®tablissement dôune liste dôinfamie (naming and shaming) est une technique consistant à inclure 

dans des rapports sur des violations de droits humains des dénonciations publiques des 

responsables de ces actes. Cette technique vise à sensibiliser lôopinion publique, de fa­on ¨ 

accroître les moyens de pression pour inciter des gouvernements influents, des institutions et 

dôautres acteurs ¨ exercer une pression politique, diplomatique et économique visant à pousser les 

responsables de la protection de droits humains ¨ agir. De telles listes dôinfamie ont été incluses 

dans le rapport annuel du Secrétaire général de lôONU sur les enfants et les conflits armées depuis 

2001. 
 

Les participants au forum ont évoqué plusieurs cas où lôinclusion de responsables dans la liste 

dôinfamie a contribué à persuader des groupes armés à modifier leurs pratiques de recrutement. Par 

exemple, on estime que l'inclusion dans la liste annuelle du Secrétaire général de lôONU du KNU 

et du KNPP, deux groupes armés, composés de minorités ethniques, combattant les forces 

gouvernementales au Myanmar, a contribué aux efforts visant à obtenir que ces groupes  

sôengagent ¨ mettre en îuvre des  politiques pour mettre fin au recrutement et à l'utilisation 

d'enfants. La volonté exprimée par les Forces Nouvelles en Côte d'Ivoire de coopérer avec l'ONU 

dans l'®laboration et la mise en îuvre d'un plan dôaction visant ¨ mettre fin ¨ son utilisation 

                                                 
10

 Pour un exposé plus détaillé des récentes initiatives du Conseil de sécurité sur les enfants et les conflits 

armés, voir Les enfants et les conflits armés, Rapport du Secrétaire général, Doc. ONU A/59/695-S/2005/72, 

9 février 2005, www.un.org; Résolution du Conseil de sécurité 612, Doc. ONU S/RES/1612, 26 juillet 2005; 

et Jo Becker, Actions prises par le Conseil de s®curit® en mati¯re de recrutement dôenfants, Annexe I. 

http://www.un.org/
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dôenfants aurait ®galement r®sult®, au moins en partie, du d®sir de ce mouvement de voir son nom 

retiré de la liste du Secrétaire général. 
 

Cependant, les participants se sont demandés quel était, dans d'autres situations, l'impact des 

condamnations publiques et internationales de groupes armés. Des acteurs locaux travaillant 

directement auprès de groupes armés sur des questions liées à la protection des enfants ont affirmé 

que la stratégie de dénonciation publique ne doit être utilis®e quôen dernier ressort. Certains se sont 

montrés préoccupés face aux réactions hostiles que ces dénonciations risquaient de provoquer, et 

aux répercussions négatives que cela pouvait avoir sur les initiatives visant à nouer un dialogue.  

Le succès même de ces initiatives locales repose souvent sur lôinstauration, sur le long terme, et 

discr¯tement, dôun climat de confiance. Des relations nou®es par le biais dôefforts soutenus 

peuvent se voir rompues ¨ cause dôune d®nonciation publique, inopportune et mal inform®e, des 

politiques ou des pratiques des groupes armés. Il est apparu ®vident quôil faut avoir une bonne 

connaissance des circonstances dans lesquelles les dénonciations publiques ou dôautres  tactiques 

similaires peuvent être efficaces afin de veiller à ce que cette  technique soit utilisée de manière 

stratégique et soit compatible avec d'autres initiatives. 

 

 

PROPOSITION: Projet de recherche : Dans quelles circonstances le recours à une liste 

dôinfamie (naming and shaming) est-il  efficace ? 

 

Il est n®cessaire de mener dôautres recherches et analyses empiriques pour établir quels sont les 

facteurs (notamment militaires, politiques et économiques) qui peuvent déterminer si le recours à 

la liste dôinfamie est efficace. Ce travail de recherche viserait à explorer les dynamiques dôune 

série donnée de conflits armés et à étudier les répercussions des rapports et des dénonciations (en 

particulier celles émanant de la communauté internationale) sur la politique et la pratique de 

groupes armés.  
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Annexe I ï Choix de présentations   
 

Un certain nombre de présentations ont été effectuées dans le cadre de ce forum aussi bien par des 

experts de certaines questions thématiques que par des praticiens locaux travaillant sur la question 

des enfants soldats dans des situations de conflit armé. Quatre de ces présentations thématiques 

sont publiées dans cette annexe. Elles portent sur la définition des enfants soldats ; le cadre légal 

applicable aux groupes armés ;  les enjeux soulevés par les activités de médiation auprès de  

groupes armés ; lôaction du Conseil de s®curit® des Nations Unies contre le recrutement dôenfants. 

 

Ces présentations introduisent les thèmes-clés qui ont été débattus lors de ce forum et fournissent 

des informations générales qui ne sont pas publiées dans le présent compte-rendu du forum. Les 

présentations relatives à la situation prévalant au Libéria, au Népal, au Soudan et au Myanmar, 

effectu®es par des acteurs de terrain, nôont pas ®t® publi®es pour des raisons de confidentialit® ; 

cependant un grand nombre de points soulevés dans ces exposés ont été intégrés dans le rapport. 

 
 



Forum international sur les groupes arm®s et lôimplication des enfants dans les conflits arm®s - 
Résumé des thèmes et des débats 

 

23 

 

DÉFINITION DES ENFANTS SOLDATS 
 
Rachel Brett, Représentante pour les droits humains et les réfugiés, Bureau 
Quaker auprès des Nations Unies, Genève 
 
Il nôexiste pas de d®finition unique de ce quôest un « enfant soldat ». En réalité, les divers textes 

juridiques ne définissent pas du tout ce terme mais ils font référence à des actions spécifiques liées 

à ce phénomène : recrutement, conscription, recrutement forcé, recrutement obligatoire, 

recrutement volontaire, enrôlement et « participation aux hostilités », et parfois participation 

« directe » ou « indirecte » aux hostilités. 

 

La définition la plus fréquemment utilisée est celle de « Cape Town » (adopt®e lors dôune  

conférence sur les principes et bonnes pratiques organisée à Cape Town, en Afrique du Sud, en 

1997): 

 

Dans le présent document, par « enfant soldat », on entend toute personne âgée de moins 

de 18 ans qui fait partie dôune force ou dôun groupe arm®s r®guliers ou irréguliers de 

quelque nature que ce soit, à quelque titre que ce soit, notamment, cette liste nô®tant pas 

exhaustive, les cuisiniers, les porteurs, les plantons et ceux qui accompagnent ces 

groupes, autres que des membres à part entière de la famille. Cette définition prend en 

compte les filles enrôlées à des fins sexuelles et pour être mariées de force. Par 

conséquent, elle ne concerne pas que les enfants qui portent ou ont porté des armes
11

. 

 

Cette d®finition a ®t® beaucoup utilis®e et sôest r®v®l®e tr¯s utile, mais elle nôest pas sans pr®senter 

quelques problèmes, notamment parce que la référence aux jeunes filles recrutées à des fins 

sexuelles introduit une double confusion. On a eu tendance ¨ lôinterpr®ter comme impliquant que 

les jeunes filles ne sont utilis®es quô¨ des fins sexuelles, alors quôen r®alit®, la plupart des jeunes 

filles, même si elles ont été initialement ou essentiellement recrutées à ces fins, participent de fait 

aux combats ï soit de manière régulière soit en dernier ressort. Deuxièmement, cela engendre une 

confusion entre le concept dôç enfant soldat » et les tâches que ces enfants sont souvent amenés à 

accomplir. 

 

La Coalition pour mettre fin ¨ lôutilisation dôenfants soldats a donc proposé une adaptation de cette 

définition:  

 

Sôil nôexiste pas de d®finition pr®cise dôun ç enfant soldat è, la Coalition consid¯re comme 

enfant soldat, toute personne de moins de 18 ans qui est membre ou est liée, en quelque 

capacité que ce soit, à des forces armées gouvernementales ou à des groupes armés, 

r®guliers ou non, quôil existe une situation de conflit arm® ou non. Les enfants soldats 

accomplissent de nombreuses tâches: ils participent aux combats, ils posent des mines et 

des explosifs, ils servent dô®claireurs, dôespions, de leurres, de courriers, de gardiens ; ils 

suivent une formation, une instruction militaire ou dôautres entra´nements, ils remplissent 

des fonctions logistiques et de soutien, ils sont porteurs, cuisiniers ou travailleurs 

                                                 
11

 Les Principes de Cape Town ont été mis à jour depuis cette présentation. La définition utilisée par les 

Principes et Lignes directrices de Paris sur les enfants associés aux forces armées ou aux groupes armés 

approuv®s par 59 gouvernements en f®vrier 2007,  pr®cisent quôun ç óenfant associé à une force armée ou à 

un groupe arm®ô est toute personne âgée de moins de 18 ans qui est ou a été recrutée ou employée par une 

force ou un groupe armé, quelle que soit la fonction quôelle y exerce. Il peut sôagir, notamment mais pas 

exclusivement, dôenfants, filles ou gar­ons, utilisé comme combattants, cuisiniers, porteurs, messagers, 

espions ou à des fins sexuelles. Le terme ne désigne pas seulement un enfant qui participe ou a participé 

directement à des hostilités ». 
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domestiques. Ces enfants soldats peuvent ®galement °tre r®duits ¨ lôesclavage sexuel ou 

°tre victimes dôautres formes dôexploitation et dôexactions à caractère sexuel. 

 

Cependant, au-delà des difficultés liées à la définition de ce phénomène, il semble plus aisé de 

pr®ciser les objectifs vis®s par une telle d®finition, et par extension les principes quôil sôagit de 

défendre.  

 

Lôobjectif commun de toutes ces définitions est de protéger les enfants. 

 

Sur la base de ce postulat, il est aisé de définir des principes communs : 

 

1. Aucun enfant ne doit être utilisé au combat. 

2. Aucun enfant ne doit mis en danger en  se trouvant sur un terrain de bataille. 

3. Aucun enfant ne doit faire partie dôun groupe ou de forces arm®s ni °tre associ® ¨ eux, de 

sorte à être identifié à un « combattant » et donc considéré comme une cible militaire 

légitime au regard du droit international humanitaire. 

4. Un « enfant » est toute personne âgée de moins de 18 ans. 

 

Lôidentification de ces principes permet dô®luder les d®bats sur les distinctions qui pourraient °tre 

opérées entre participation « directe » et « indirecte » à un conflit armé. 

 

Âge 
Beaucoup de temps et dô®nergie ont ®t® consacrés à débattre de lô©ge auquel une personne cesse 

dô°tre un enfant. Cependant, le droit international et r®gional ®tablit quôun ç enfant » est toute 

personne âgée de moins de 18 ans. En raison des débats sur la définition du mot « enfant », le 

Protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits de l'enfant, concernant 

l'implication d'enfants dans les conflits armés se réfère simplement aux « personnes âgées de 

moins de 18 ans ».  

 

Le Protocole facultatif, la Convention No. 182 de lôOIT sur les pires formes de travail des enfants, 

la Charte africaine des droits et du bien-°tre de lôenfant fixent tous à l8 ans lôâge limite de 

lôç enfance ». 

 

Le droit international établit clairement que tout recrutement ou utilisation dans des hostilités 

dôenfants ©g®s de moins de 15 ans est interdit en toute circonstance à la fois aux termes des traités 

et du droit international et que de tels actes sont constitutifs de crimes de guerre.  

 

Qui 

Les normes sôappliquent aussi bien aux forces armées gouvernementales quô¨ tous les groupes 

arm®s qui ne font pas partie des forces arm®es de lô£tat ï elles sont donc applicables aux groupes 

alli®s au gouvernement ainsi quôaux groupes dôopposition arm®s. 

 

Quand 

Ces normes sôappliquent dans tous les conflits arm®s ï à caractère international et non-

international (que ceux-ci opposent des forces armées gouvernementales ̈ dôautres forces ou 

quôelles opposent diff®rents groupes arm®s entre eux). 

 

Elles couvrent le recrutement en temps de paix ainsi que le recrutement en temps de guerre et la 

participation aux hostilités. 

 

Le Protocole facultatif sp®cifie clairement que lôinterdiction de tout recrutement par les forces 

arm®es gouvernementales et les groupes arm®s nôest pas limit®e aux périodes de conflit armé. (La 
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clause figurant dans une version préliminaire de ce texte, qui limitait cette interdiction aux 

périodes de conflits, a en effet été supprimée). 

 

 

Tâches 

Comme cela a été indiqué plus haut dans la section « Principes », chercher à définir les tâches des 

enfants recrut®s et les objectifs que ces recrutements sont sens®s poursuivre, sôest probablement 

r®v®l® moins utile que ce que lôon pouvait croire. Cela sôexplique, en partie, par le fait que les 

tâches assignées à un enfant évoluent ï soit avec le temps, lorsque lôenfant monte en grade 

(lôenfant est dôabord recrut® comme cuisiner ou pour faire des courses, puis il est ç promu » et peut 

porter une arme) ï ou du fait dôun changement de circonstances ou de situations dôurgence (en cas 

dôattaque, toutes les personnes se trouvant dans le camp ou au sein du groupe peuvent être 

amen®es ¨ devoir saisir nôimporte quel type dôarme ¨ leur disposition pour participer aux combats).  
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Note dôinformation sur les d®fis soulev®s par le droit international 

 

Wilder Tayler, D irecteur jur idique et de politique, Human Rights Watch
12

 

 

Introduction  

 

1. Lôidentification des r¯gles du droit international applicables aux groupes arm®s ne devrait 
pas, en principe, soulever de difficultés particulières. Le régime juridique applicable est 

celui du droit international humanitaire (DIH), en particulier le droit applicable aux 

situations de conflits armés ne présentant pas un caractère international, ainsi que le droit 

pénal international.  

2. La question de lôapplicabilit® aux groupes arm®s du droit international relatif aux droits 

humains est plus probl®matique, dans la mesure o½ lôobjectif originel de ce r®gime 

juridique était de réguler les relations entre gouvernants et gouvernés. Selon une tendance 

émergente, reflétée dans des travaux universitaires, des décisions de justice et un certain 

nombre de positions exprimées par des organes internationaux, le droit international relatif 

aux droits humains devrait ®galement sôappliquer aux groupes arm®s. Cette question nôa 

pas encore ®t® tranch®e. Dôun point de vue pragmatique, certains des arguments mis en 

avant ci-après peuvent également être valables pour le droit relatif aux droits humains. Le 

cas ®ch®ant, et sôil sôav¯re quôils peuvent avoir des effets sur le terrain, il faut certainement 

sôappuyer sur eux. 

3. Sôil peut sembler facile dôidentifier le droit qui sôapplique en principe aux groupes arm®s, 

en pratique les défenseurs des droits humains sont confrontés à des défis immenses 

lorsquôil sôagit de persuader ces m°mes groupes de respecter ces normes. De fait, côest un 

exercice qui met ¨ lô®preuve les techniques traditionnelles de persuasion et de pression 

utilisées par les défenseurs des droits humains.  

4. Cette Note dôinformation vise ¨ identifier certaines des raisons pour lesquelles les groupes 
armés sont peu disposés à respecter le DIH et les autres normes juridiques applicables ; 

elle présente aussi brièvement certains arguments susceptibles de modifier leur attitude. 

Lôobjectif est de favoriser le d®bat : ces observations ne traitent donc pas de manière 

exhaustive de lôensemble des dimensions juridiques soulev®es par cette question, et elles 

nô®voquent pas non plus la question des m®canismes dô®tablissement des responsabilit®s.  

 

Le droit applicable 

 

5. Certains États préfèrent encore traiter le problème des groupes armés en ayant recours 

exclusivement au droit p®nal national, ou en sôinscrivant dans le cadre dôop®rations de 

lutte contre le terrorisme. Cependant, de façon générale, le fait que les normes relatives au 

DIH sôappliquent aux groupes arm®s en p®riode de conflits arm®s nôest pas contest® et ce 

principe a ®t® r®affirm® dans le cadre dôun grand nombre de r®solutions de lôONU, 

r®it®rant le fait que ces normes (et en particulier lôArticle 3 Commun aux Conventions de 

Gen¯ve) doivent °tre respect®es. ê lôheure actuelle, il est généralement reconnu que les 

groupes arm®s sont tenus de respecter le DIH d¯s lors quôune situation de conflit arm® a 

®t® identifi®e. Sur cette question, vous pouvez consulter lôexcellente note dôinformation 

qui a été distribuée avant la conférence, et qui résume les différentes prises de position de 

la communauté internationale en la matière. 

6. La disposition la plus importante des traités internationaux applicables aux groupes armés 

est lôArticle 3 Commun aux quatre  Conventions de Gen¯ve. Cette clause, souvent 
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 Wilder Tayler travaille maintenant à la Commission Internationale de Juristes (ICJ).  
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qualifiée de « convention en miniature », est la seule des dispositions des Conventions de 

Genève à être applicable aux situations de conflits armés ne présentant pas un caractère 

international, sauf si les parties au conflit sôaccordent sp®cifiquement sur lôapplication 

dôautres r¯gles. Elle dispose que : « En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère 

international (é), chacune des Parties au conflit sera tenue dôappliquer au moins » 

certaines garanties de protection ¨ lô®gard des personnes ne participant pas aux hostilités, 

en particulier les populations civiles, ainsi que celles qui ne participent plus aux hostilités 

tels que les combattants capturés, les personnes qui ont déposé les armes ou ont été mises 

hors de combat par maladie ou blessure. Cette disposition prohibe les actes de violence à 

lôencontre de ces cat®gories de personnes prot®g®es ï et en particulier elle interdit le 

meurtre, les traitements cruels et la torture, ainsi que les atteintes à la dignité des 

personnes, notamment les traitements humiliants et dégradants. Elle prohibe également les 

prises dôotages et ç les condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un 

jugement préalable è si les garanties judiciaires fondamentales nôont pas ®t® respectées. 

Cette clause nôaccorde pas de garanties particuli¯res aux enfants, m°me si elle est 

évidemment applicable aux enfants ne participant pas aux hostilités.  

7. LôArticle 3 sôapplique ¨ des situations de conflits arm®s non internationaux extr°mement 
diverses, quôil sôagisse de conflits entre un groupe arm® et un État ou entre différents 

groupes. LôArticle 3 refl¯te ®galement la coutume juridique internationale. Il y a vingt ans, 

dans une décision célèbre, Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre 

celui-ci, la Cour internationale de justice a affirmé que cette disposition représentait le 

standard minimum pour évaluer le respect des normes juridiques par les parties à un 

conflit armé non international. 

8. Un autre traité important en la matière est le Protocole additionnel II aux Conventions de 

Gen¯ve, adopt® en 1977. Il ®largit et renforce les garanties pr®vues par lôArticle 3. Il 

prévoie également des garanties supplémentaires, en particulier la prohibition des 

punitions collectives, du viol, des attentats à la pudeur ainsi que la prostitution et 

lôesclavage forc®s. Le Protocole ®nonce un certain nombre de r¯gles pour la protection 

générale de la population civile, et interdit de prendre les civils pour cibles, d'utiliser 

contre les personnes civiles la famine comme méthode de combat et de procéder à des 

déplacements forcés de civils, sauf dans les cas où la sécurité des personnes civiles ou des 

raisons militaires impératives l'exigent. 

9. £l®ment plus pertinent pour notre d®bat dôaujourdôhui, le Protocole II inclut des mesures 

spécifiques de protection pour les enfants, dans le cadre de son article consacré aux 

« garanties fondamentales ». Après avoir établi que les enfants « recevront les soins et 

l'aide dont ils ont besoin », le Protocole énonce un certain nombre de garanties spécifiques 

relatives ¨ lô®ducation, au regroupement des familles, ¨ lô®vacuation temporaire des 

enfants du secteur où des hostilités ont lieu, et à la prohibition du recrutement ou de 

lôutilisation dôenfants de moins de 15 ans dans les hostilités. Même si des enfants âgés de 

moins de 15 ans prennent directement part aux hostilités et sont capturés, cette protection 

spéciale leur reste applicable. Le Protocole II interdit également de prononcer la peine de 

mort contre les personnes âgées de moins de dix-huit ans au moment de lôinfraction et de 

lôex®cuter contre les femmes enceintes et les m¯res dôenfants en bas ©ge.  

10. Malheureusement, le Protocole II a un champ dôapplication moins large que lôArticle 3 
Commun. Il sôapplique exclusivement aux conflits arm®s opposant les forces arm®es dôun 

État Partie au Protocole à « des forces armées dissidentes ou des groupes armés organisés 

qui, sous la conduite d'un commandement responsable, exercent sur une partie de son 

territoire un contrôle tel qu'il leur permette de mener des opérations militaires continues 

et concertées et d'appliquer (le) Protocole ». La plupart des conflits internes actuels 

nôatteignent pas le seuil dôapplication fixé par cet instrument  
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11. Le Protocole additionnel I aux Conventions de Gen¯ve sôapplique ¨ certains groupes 

armés particuliers et contient un certain nombre de clauses prévoyant des garanties 

sp®cifiques pour les enfants. Cependant, il nôest applicable quôaux groupes combattant au 

nom de « peuples luttant contre la domination coloniale et l'occupation étrangère et 

contre les régimes racistes dans l'exercice du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes », 

i.e. les mouvements de lib®ration, ¨ la condition quôils se soient d®clar®s comme tels. 

Actuellement, il nôexiste aucune situation dans laquelle cette clause pourrait sôappliquer. 

12. La Convention relative aux droits de lôenfant est assortie dôun Protocole facultatif 
concernant lôimplication dôenfants dans les conflits arm®s. Son Article 4 porte 

explicitement sur lôimplication dôenfants dans des groupes arm®s, et ®tablit que ces 

groupes ne doivent en aucune circonstance recruter  ni utiliser des enfants dans les 

hostilités.  

13. Dôautres trait®s internationaux contiennent des dispositions sôappliquant aux groupes 
armés dans les situations de conflits armés internes, en particulier la Convention de la 

Haye pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé (1954) (Article 19) et 

son Deuxième Protocole relatif à la Convention pour la protection des biens culturels en 

cas de conflit arm®, 26 mars 1999 (Article 22). Un certain nombre dôinitiatives 

importantes ont ®galement vis® ¨ ®tendre le champ dôapplication des normes humanitaires, 

(et m°me) des droits humains, de fa­on ¨ ce quôelles sôappliquent ®galement aux activités 

des groupes arm®s. Il sôagit le plus souvent dôinstruments nôayant pas fait lôobjet dôun 

traité (également appelés « droit non contraignant »). Ils jouent un rôle essentiel, car ils 

sont un reflet de lô®tat actuel du droit, soit parce quôils contribuent à le clarifier, tout en 

indiquant lô®mergence dôune nouvelle r¯gle de droit ou simplement parce quôils 

synthétisent les meilleures pratiques. La Déclaration de 1990 de Turku sur les normes 

humanitaires minimales en est un bon exemple. Cette déclaration identifie les normes qui 

devraient sôappliquer quelles que soient les circonstances, en particulier les situations qui 

ne sont pas constitutives dôun conflit arm®, comme les violences internes, les troubles, les 

tensions, et les ®tats dôurgence.  

14. Le droit pénal international est applicable aux membres des groupes armés, à titre 

individuel. Depuis le début des années 1990, la communauté internationale a lancé des 

initiatives importantes en la mati¯re. La cr®ation, par le Conseil de s®curit® de lôONU, des 

tribunaux p®naux internationaux pour lôex-Yougoslavie (TPIY) et pour le Rwanda (TPIR), 

ainsi que lôaccord entre le gouvernement de la Sierra Leone et lôONU pour cr®er un 

tribunal chargé de juger les individus portant la responsabilité la plus lourde pour les 

crimes commis durant la guerre civile dans ce pays, sont des exemples de telles 

évolutions. 

15. Le Statut de Rome de la Cour p®nale internationale (CPI) sôapplique ®galement aux 
membres de groupes armés. Ce Statut érige en infraction pénale les violations graves de 

lôArticle 3 Commun aux Conventions de Gen¯ve (Article 8.2.c) et les autres ç violations 

graves des lois et coutumes applicables aux conflits armés ne présentant pas un caractère 

international », à la condition que ces derniers opposent « de manière prolongée sur le 

territoire dôun £tat les autorit®s du gouvernement de cet £tat et des groupes arm®s 

organisés ou des groupes armés organisés entre eux è. La conscription ou lôenr¹lement 

dôenfants ©g®s de moins de quinze ans par des forces ou des groupes armés ou le fait de les 

faire participer activement à des hostilités est constitutif de crime.  

16. Malgr® lôexistence de toutes ces normes internationales, force est de constater quôil y a 
relativement peu de dispositions énoncées dans des traités de DIH (ou même de droit 

p®nal) qui sôappliquent aux groupes arm®s ou ¨ leurs membres, et encore moins qui 

portent spécifiquement sur le cas des enfants. La régulation des actions des groupes armés 

est encore, en effet, extrêmement lacunaire. 
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17. De ce fait, les règles et principes du droit coutumier international applicables aux groupes 

armés jouent un rôle essentiel pour combler ce vide juridique. Les règles de droit 

coutumier sôimposent lorsque les £tats respectent une pratique, de mani¯re g®n®ralis®e et 

continue, en la consid®rant comme d®coulant dôune  obligation juridique, i.e. quôils 

reconnaissent le caractère légalement contraignant de cette pratique. Le processus de 

cristallisation dôune r¯gle de droit coutumier tend ¨ °tre long. Ces r¯gles sont non ®crites et 

leur signification exacte peut faire lôobjet dôinterpr®tations judiciaires ou universitaires 

divergentes. Pour autant, au regard du DIH, les règles  coutumières internationales jouent 

un r¹le fondamental en liant les £tats et les groupes arm®s, côest-à-dire en leur imposant 

des obligations, même lorsque les États concernés ne sont pas parties aux traités incluant 

des r¯gles similaires ou identiques. Le caract¯re contraignant dôun tel type de r¯gles 

d®coule du fait que la communaut® internationale lôaccepte comme norme contraignante et 

la respecte (ou affirme la respecter). 

18. Le CICR a publié récemment une étude exhaustive sur le droit international humanitaire 

coutumier, qui recense 161 r¯gles coutumi¯res internationales. Côest un outil fondamental 

de clarification des règles du DIH. Par exemple, cette étude identifie trois règles 

fondamentales de protection des enfants dans les conflits arm®s, qui sôappliquent aussi 

bien aux £tats quôaux groupes arm®s. La R¯gle 135 ®tablit que les enfants affect®s par les 

conflits armés ont droit à un respect et à une protection spécifiques. Cela inclut dôautres 

règles spécifiques du droit coutumier, telles que la protection contre la violence sexuelle ; 

la séparation des enfants des adultes dans les lieux de détention ; lôacc¯s ¨ lô®ducation, ¨ 

de la nourriture, et à des soins de santé ; lô®vacuation des zones de conflits ; le 

regroupement des enfants non accompagnés avec leurs familles. La Règle 136, applicable 

aux conflits armés internationaux et aux conflits armés ne présentant pas un caractère 

international, établit que les enfants ne doivent pas être recrutés dans des forces armées ni 

dans des groupes arm®s. La R¯gle 137 prohibe la participation dôenfants aux hostilit®s. 

Ces Règles traitent également de la situation des femmes enceintes ou des m¯res dôenfants 

en bas âge.  

 

19. Par conséquent, en principe, le droit international humanitaire et le droit pénal 

international, que ce soit sous forme de traités ou de droit coutumier (et malgré 

dôimportants vides juridiques), devraient apporter une certaine protection aux enfants pris 

au piège dans des situations de conflits armés internes. 

 

Quelques défis posés au droit international  

 

20. Pour autant, nous recueillons souvent des témoignages sur le terrain faisant état de 

violations systématiques et incessantes de ces normes de protection, ce qui provoque 

in®vitablement un certain scepticisme quant ¨ leur efficacit®. Et côest souvent ¨ lô®gard des 

groupes armés que les normes juridiques semblent parfois impuissantes. Pour quelles 

raisons les groupes armés sont-ils si peu enclins à respecter le droit international ou à lui 

accorder une valeur politique ? Pour esquisser une r®ponse ¨ cette interrogation, jôai 

examin® les diff®rentes exp®riences de Human Rights Watch et dôautres organisations. 

Une mise en garde est nécessaire quant à ce qui suit, car les arguments présentés ci-après 

reflètent uniquement les conclusions du travail effectué auprès des groupes qui ont accepté 

de sôexprimer sur cette question, que ce soit publiquement ou en priv®. 

 

21. Le fait que les groupes armés ignorent souvent les règles de droit tient pour partie à la 

nature des opérations que ces groupes considèrent comme essentielles pour lôemporter 

militairement dans le conflit. Par exemple, les groupes armés affirment souvent que les 

forces gouvernementales (ou dôoccupation) sont tr¯s bien ®quip®es et financ®es et quôelles 

ont la possibilité de recourir à des moyens technologiques sophistiqués. Ils soutiennent 

donc que le seul moyen de contrebalancer cette asymétrie est de commettre des actes 
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violant les normes humanitaires, dans la mesure où le fait de mener des attaques à 

lôencontre des populations civiles et dôautres ç cibles vulnérables »  leur donne un certain 

avantage tactique. Dans dôautres situations, les rebelles mettent en avant le fait que la 

partie gouvernementale ignore effrontément les lois de la guerre : pourquoi dès lors 

devraient-ils eux avoir à respecter les normes humanitaires. 

 

22. Dôautres arguments renvoient au statut du droit lui-même. Les représentants de certains 

groupes armés - malgré un corpus juridique important arguant du contraire - soutiennent 

que le droit international humanitaire ne leur est pas applicable. Ils pr®tendent quôils ne 

sont pas tenus de respecter les lois de la guerre, parce quôils ne sont pas parties, au sens 

technique du terme, aux Conventions de Genève et aux autres traités mentionnés ci-avant 

et nôont, par ailleurs, pas pris lôengagement de respecter le droit international. Ils avancent 

que les groupes rebelles ne devraient pas être tenus de respecter les normes internationales 

quôils nôont pas contribu®es ¨ r®diger ou quôils ne se sont pas engag®s ¨ respecter. 

 

23. Cela soulève une question délicate. Les traités relatifs au droit humanitaire sont en effet 

rédigés et ratifiés par les États. Même si un groupe armé déclarait souhaiter adhérer à un 

traité, cet engagement nôemporterait aucun effet juridique. Selon une théorie juridique 

communément citée, les groupes armés sont tenus de respecter les dispositions de ces 

traités du simple fait dô°tre soumis aux lois de lô£tat dans lequel ils op¯rent. Cette doctrine 

est exposée dans le Commentaire du CICR au Protocole II, mais elle tire son origine du 

moment m°me dô®laboration des Conventions de Gen¯ve. Il est ainsi expliqu® dans le 

Commentaire que « l'engagement contracté par l'État vaut non seulement pour le 

gouvernement mais aussi pour les autorités constituées et les particuliers qui se trouvent 

sur le territoire national auxquels certaines obligations sont ainsi imposées ». 

Évidemment, a contrario, si lô£tat concern® nôest pas Partie au trait®, le groupe rebelle ne 

devrait pas non plus être tenu de le respecter. Si cela ne soulève aucune difficulté pratique 

en ce qui concerne lôArticle 3 Commun aux Conventions de Gen¯ve, dans la mesure o½ 

cette disposition reprend des règles de droit coutumier, cela peut créer un vide juridique 

important eu égard au Protocole II.  

 

24. Cette th®orie semble bien fond®e juridiquement, et fait ®cho ¨ dôautres domaines du droit 
international. Mais en pratique, cela signifie que les groupes rebelles sont tenus de 

respecter un trait® auquel non seulement ils nôont pas consenti, mais en vertu du fait que le 

gouvernement quôils cherchent ¨ renverser lôa ratifi®. On peut comprendre d¯s lors 

ais®ment pourquoi, du point de vue dôun groupe rebelle, cette théorie puisse paraître 

doublement insoutenable. Alors que le juriste international peut se satisfaire dôavoir trouv® 

un raisonnement technique permettant de résoudre un dilemme juridique, le praticien des 

droits humains se trouve dans lôembarras, car non seulement ce raisonnement juridique 

échouera à persuader les groupes armés mais il pourra également provoquer leur irritation, 

et conforter dôautant plus leur refus de respecter les normes de droit. 

 

25. Il a été suggéré que la participation des groupes arm®s ¨ lô®laboration des normes 

juridiques pourrait contribuer à pallier leur sentiment que le droit international ne les a pas 

pris en compte. Cependant, une telle implication paraît peu probable dans le futur proche, 

et il nôest absolument pas certain que la participation de certains groupes armés donnerait 

au texte ainsi ®labor® suffisamment de l®gitimit® aux yeux dôautres groupes arm®s op®rant 

dans dôautres r®gions et ayant des convictions diff®rentes. Des mouvements de lib®ration 

du Moyen Orient et dôAfrique ®taient en effet pr®sents ¨ la Conf®rence diplomatique ayant 

conduit ¨ lôadoption des Protocoles I et II au milieu des ann®es 1970. Mais il nôest pas du 

tout certain que cela a eu un quelconque impact sur lôapproche quôont les groupes armés 

dôAm®rique latine ¨ lô®gard des dispositions des Protocoles.  
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26. Cette absence dôimplication dans les processus dô®laboration des normes peut expliquer la 
raison pour laquelle parfois lorsquôun groupe arm® d®cide dôappliquer des dispositions 

relatives au droit humanitaire, cette d®cision ne d®coule pas dôune obligation juridique, 

mais de motivations politiques. Une telle d®marche peut bien s¾r sôav®rer positive. Mais 

les décisions fondées sur des appréciations politiques  nôont pas le m°me poids quôune 

obligation juridique et ne garantissent pas une application uniforme du droit. Ces pratiques 

entrainent parfois des versions « créolisées » du droit humanitaire, dans la mesure où 

certaines dispositions sont accept®es alors que dôautres sont rejet®es pour des raisons 

opportunistes, qui répondent en retour à des décisions politiques. Cela a parfois été le cas 

en ce qui concerne lôutilisation de mines anti-personnelles ou le recrutement dôenfants.  

 

27. Un problème similaire est soulevé pour le droit coutumier international. Le droit coutumier 

devrait, en principe, combler les vides juridiques en matière de régulation des activités des 

groupes arm®s. Ses r¯gles sont lôexpression de normes largement accept®es par la 

communauté internationale. Cependant, les règles du droit coutumier reflètent uniquement 

les pratiques constantes des États. Malheureusement, les pratiques des groupes armées ne 

sont pas prises en compte dans le processus de cristallisation de la coutume, sauf si ces 

groupes deviennent eux-mêmes les nouvelles autorit®s gouvernementales dôun £tat. 

Toutefois, les groupes armés qui luttent pour accéder au pouvoir auront davantage intérêt à 

respecter les règles humanitaires. Ils seront plus enclins à respecter les règles les plus 

fondamentales, de façon à asseoir leur autorité et générer un consensus plus large auprès 

de la communaut® internationale quôils souhaitent rejoindre.  

 

28. Il peut sôensuivre que les termes du d®bat se voient quelque peu modifi®s lorsquôun groupe 
armé contrôle de manière effective un territoire et une population donnés. Dans de telles 

situations, le groupe armé peut opérer comme une autorité quasi gouvernementale. Ses 

actions peuvent °tre assimil®es ¨ lôexercice de fonctions gouvernementales, et elles sont 

parfois reconnues comme telles. Certaines organisations de défense des droits humains, à 

lôinstar dôAmnesty International et de Human Rights Watch, sôadressent depuis plusieurs 

années à des groupes investis de certains attributs gouvernementaux, et les rendent 

responsables du respect des principes fondamentaux consacrés par le DIH. Ces 

organisations nôont pas h®sit® ¨ faire r®f®rence ®galement aux principes relatifs aux droits 

humains dans certaines de ces situations. Il en est de m°me pour les organes de lôONU. 

Lorsque de tels groupes réagissent face aux critiques qui leur ont été adressées par des 

ONG internationales, en g®n®ral ce nôest pas pour avancer que le droit ne leur est pas 

applicable, mais pour dôautres motifs. L¨ encore, cela peut sôexpliquer par le fait que ces 

groupes ont le sentiment dô°tre parvenus ¨ un tournant important dans leur qu°te de 

l®gitimit® internationale, et consid¯rent quôils sont quasiment assimilables ¨ un 

gouvernement. Cependant, ces situations demeurent rares et la majorité des groupes armés 

ne contrôlent pas dôimportants territoires ou nôexercent pas une autorit® r®guli¯re sur une 

partie significative de la population. 

 

29. Les groupes armés peuvent également souligner le déséquilibre important qui existe entre 

le traitement accordé par le droit international aux membres des forces gouvernementales, 

et celui qui est prévu pour les groupes rebelles dans le cadre de conflits armés ne 

présentant pas un caractère international. De façon générale, les rebelles sont considérés 

comme des criminels aux termes des législations nationales. Sôils sont faits prisonniers, ils 

peuvent faire lôobjet de poursuites pour le simple fait dôavoir particip® ¨ la r®bellion. Ce 

statut est très différent de celui de prisonnier de guerre dont bénéficient les combattants 

ayant pris part à des conflits armés internationaux aux termes du DIH. Les forces 

gouvernementales tendent ¨ °tre consid®r®es comme responsables de lôapplication des lois 

et, en tant que tels, le droit leur accorde compétence pour recourir à la force, y compris la 

force létale. 
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30. LôArticle 4 du Protocole facultatif concernant lôimplication dôenfants dans les conflits 
armés est un autre exemple de norme considérée comme problématique par les groupes 

armés. Cette clause dispose que « les groupes armés qui sont distincts des forces armées 

d'un État ne devraient en aucune circonstance enrôler ni utiliser dans les hostilités des 

personnes âgées de moins de 18 ans è. Lôavantage le plus ®vident de cette clause est 

quôelle sôapplique ¨ ceux qui violent le plus fr®quemment lôinterdiction de recruter des 

enfants. Par ailleurs, cette obligation (sôil sôagit effectivement dôune obligation, ®tant 

donnée la terminologie floue qui est employée) qui incombe aux groupes armés est plus 

large que celle que doivent respecter les États Parties au Protocole. Les groupes armés 

peuvent alors facilement dénoncer le fait que le traitement fait aux États est plus 

avantageux ou dénoncer un système de « deux poids deux mesures ». Indépendamment de 

la question de savoir si cette disposition relève in fine des droits humains ou du droit 

humanitaire, elle risque certainement dô°tre consid®r®e comme ne respectant pas le 

principe selon lequel le DIH devrait imposer des obligations de m°me nature ¨ lôensemble 

des Parties à un conflit.  

 

31. Les juristes affirment souvent que les sujets du droit international demeurent avant tout les 

États et que le DIH nôest pas encore adapté à toutes les réalités des conflits armés à 

caract¯re non international. Par cons®quent, il serait impossible dôidentifier clairement un 

cadre juridique des obligations incombant aux groupes armés, qui soit juridiquement 

recevable pour les États et les juristes, et politiquement acceptable pour les groupes armés. 

Le processus de codification dôun tel cadre normatif nôest pas suffisamment ouvert aux 

groupes arm®s pour quôils aient le sentiment que leurs pr®occupations sont prises en 

compte, ou pour quôils puissent adh®rer aux obligations qui y sont contenues. Les traités 

eux-m°mes mettent lôaccent sur le fait que les dispositions juridiques imposant des 

obligations aux groupes armés ne doivent pas, de quelque façon que ce soit, avoir des 

répercussions sur le statut juridique des parties à un conflit, de façon à empêcher toute 

forme de reconnaissance formelle d®coulant du respect des dispositions dôun traité. Par 

ailleurs, eu égard aux membres individuels des groupes armés, le droit impose des 

obligations mais ne prévoit que peu de privilèges en retour, en particulier comparés au 

statut juridique dont bénéficient les combattants des forces gouvernementales.  

 

32. A priori, les groupes armés peuvent ne trouver, dans le texte même des traités, aucune 

motivation ¨ respecter le droit humanitaire. Il est ®vident cependant quôil reste lôespoir que 

le respect des règles humanitaires encouragera la partie adverse (i.e. les forces 

gouvernementales) ¨ en faire de m°me. Cependant, la r®ciprocit® nôest pas une condition 

préalable au respect des normes humanitaires ; celles-ci doivent être respectées par une 

partie au conflit, m°me lorsquôelles sont viol®es par la partie adverse. 

 

33. Il existe des situations dans lesquelles les objectifs poursuivis par un groupe, ou ses 

motivations dôordre religieux ou id®ologique, entrent directement en conflit avec le 

contenu ou la nature même du droit international. Ce serait le cas par exemple si lôobjectif 

central dôun groupe arm® ®tait de mener un nettoyage ethnique. Il peut alors °tre 

réellement extrêmement difficile de persuader de tels groupes de respecter les normes de 

droit. Mais même dans ces cas-là, il se peut que les normes internationales ï à la condition 

quôelles ne trouvent pas directement leur origine dans des dispositions adopt®es par le 

gouvernement ennemi ï aient une meilleure chance dô°tre respect®es que la l®gislation 

nationale. 

 

34. Les choses se compliquent encore davantage par le fait que les gouvernements sont 

souvent peu enclins à appliquer le DIH à un conflit en cours sur leur territoire. Même si, et 

de mani¯re explicite, lôapplication du DIH nôa pas dôincidence sur le statut des parties ¨ un 
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conflit, les gouvernements craignent que la reconnaissance politique, sous quelque forme 

que ce soit, que pourraient obtenir les groupes armés du fait de leur respect des règles 

humanitaires, ne conduise tôt ou tard à éroder leur propre légitimité tout en renforçant 

celle du groupe armé.  

 

35. Le respect du droit par les groupes armés peut se voir affecté par un autre facteur, lié aux 

dynamiques actuelles de la « guerre contre le terrorisme è. Dôune part, cette situation voit 

lô®mergence de groupes arm®s transnationaux qui nôh®sitent pas à déployer des formes 

extrêmes de violence, contre les populations civiles, notamment celles des sociétés 

occidentales et qui constituent une partie essentielle de leur message. Nous pouvons tenter 

de comprendre certaines des racines de cette violence mais nous avons des difficultés à 

saisir le type de dispositions mentales qui favorisent lôapologie de ces formes de violence.  

 

36. Dôautre part, dans ces m°mes soci®t®s occidentales, nous avons assist® ¨ lô®mergence 
dôune doctrine de la s®curit® ¨ tout prix, qui justifie que la « guerre contre le terrorisme » 

soit menée hors du champ de contraintes établies par le droit relatif aux droits humains et 

le droit humanitaire. La rhétorique de la « guerre contre le terrorisme » est également 

employée par des gouvernements qui ont un intérêt particulier à stigmatiser en tant que 

« terroristes » tous les groupes armés qui opèrent sur leur territoire. On peut comprendre 

les raisons pour lesquelles ces gouvernements utilisent de tels moyens dans le cadre de 

leurs campagnes anti-insurrectionnelles. Mais la communauté internationale, et en 

particulier les ONG qui cherchent à exercer une influence sur ces groupes, devraient 

prendre conscience du fait que cette rhétorique risque de rendre ces groupes encore plus 

rétifs au dialogue.  

 

Quelques pistes pour utiliser le droit international  

 

37. Face ¨ de telles difficult®s, beaucoup peuvent sôinterroger sur le bien fond® dôutiliser le 
droit international ¨ lô®gard des groupes arm®s, alors que cette tentative semble si souvent 

vou®e ¨ lô®chec. Pourtant, m°me sôil existe des situations dans lesquelles le droit lui-même 

semble impuissant ¨ prot®ger les victimes dôun conflit arm®, le droit international 

humanitaire sôest souvent av®r® utile. Je voudrais sugg®rer quelques pistes pour montrer 

que le respect des normes du droit international est non seulement positif en soi, mais peut 

être utile pour certains groupes armés. 

 

38. Les groupes armés, qui cherchent à obtenir une reconnaissance internationale ou une 

l®gitimit® politique, ont int®r°t ¨ sôappuyer sur le droit. Cela peut leur sembler évident, et 

dans le cas contraire, il incombe au défenseur des droits humains de leur montrer quôen 

menant des attaques exclusivement sur des cibles militaires, en ne recrutant pas dôenfants, 

en nôutilisant pas de boucliers humains et en évitant de terroriser les populations civiles, ils 

auront plus de chance dôobtenir la reconnaissance ¨ laquelle ils aspirent. Ils se placeront 

également dans une meilleure position pour exiger la réciprocité de la part de leur 

adversaire.  

 

39. Au-del¨ de la possibilit® dôobtenir une certaine respectabilit® aux yeux de la communaut® 

internationale, les groupes armés qui respectent les normes humanitaires placent leurs 

membres individuels dans une meilleure position pour la période post-conflit. Lorsque les 

hostilités prennent fin, les individus qui y ont participé peuvent bénéficier de mesures de 

cl®mence visant ¨ favoriser la r®conciliation. Le Protocole II encourage lôadoption 

dôamnisties en faveur des personnes ç qui auront pris part au conflit armé », lors de la 

cessation des hostilit®s. Bien s¾r, des amnisties ou dôautres mesures de ce type peuvent 

être accordées en toutes circonstances et dans le cadre de tout type de conflit. Le fait que 

les combattants nôaient pas commis de crimes de guerre peut contribuer mieux à faire 
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accepter de telles mesures par la communauté nationale et internationale.  

 

40. Comme il a été mentionné plus haut, les groupes armés peuvent éprouver des réticences à 

accepter le caractère formel du droit, ses processus dô®laboration ou certaines de ses 

priorités. Cependant, le droit lui-même peut être utilisé comme point de référence par les 

groupes armés pour établir des règles destinées au respect de la vie et de la dignité 

humaines, et à minimiser les souffrances provoquées par le conflit. De telles initiatives 

devraient être encouragées.  

 

41. Par exemple, il arrive quô¨ un certain moment des groupes arm®s ®tablissent des 
régulations internes ou un code de conduite. Certains de ces textes peuvent fixer des règles 

disciplinaires et réguler le comportement de leurs combattants ainsi que leurs relations 

avec les populations civiles. Ces initiatives peuvent représenter une occasion pour les 

dirigeants dôun groupe de sôengager ¨ respecter les principes du DIH. M°me si ces textes 

sont de nature interne, le fait quôils contiennent des dispositions du droit humanitaire peut 

°tre rendu public. Aussi imparfaits quôils soient, ils peuvent ®galement repr®senter lôun des 

seuls outils ¨ m°me de r®duire le nombre dôexactions dans certaines situations.  

 

42. Le DIH se révèle également important pour les groupes armés qui souhaitent émettre une 

déclaration unilatérale exprimant leur intention de respecter en totalité ou en partie les 

dispositions du droit humanitaire. Dans de telles situations, le groupe armé doit 

reconna´tre quôil est tenu de respecter les dispositions du DIH applicables en la mati¯re et 

de faire en sorte quôelles sôappliquent le mieux possible ¨ la situation pr®valant sur le 

terrain. Le droit prévoit lui-m°me lôadoption de telles déclarations : le Protocole I les 

con­oit comme un moyen pour les mouvements de lib®ration nationale de sôengager ¨  

respecter le Protocole et les Conventions de Genève. Malheureusement, le processus 

dôencadrement de telles d®clarations nôa jamais ®té totalement codifié.  

 

43. Le travail men® actuellement par lôorganisation Geneva Call repr®sente lôune des formes 

les plus innovantes en mati¯re dôefforts visant ¨ persuader les groupes arm®s dôadopter des 

déclarations unilatérales les engageant à respecter les normes du DIH. Geneva Call, qui a 

commencé par travailler sur la question des mines anti-personnelles, va maintenant au-

del¨ dôune optique   exclusivement centr®e sur le droit humanitaire. LôActe dôengagement, 

®labor® par cette organisation, sôappuie à la fois sur le DIH et sur les normes relatives aux 

droits humains, et vise ¨ sensibiliser les groupes arm®s au fait quôen le signant ils 

participent ¨ lô®laboration des normes juridiques r®gulant les conflits arm®s. Il sôagit sans 

aucun doute dôune initiative à reproduire ailleurs. Par ailleurs, bien entendu, le travail 

immense effectué par le CICR en la matière en fait une référence incontournable. 

 

44. Même si les déclarations unilatérales et les codes de conduite sont inspirés par les 

principes ou traités relatifs au DIH, ils pr®sentent lôavantage de ne pas °tre conditionn®s 

par le fait que lô£tat sur lequel ces groupes op¯rent soit partie ¨ ces trait®s. Lôengagement 

des groupes armés à respecter le droit international peut être exprimé et officialisé 

indépendamment de leur adversaire. Ces outils permettent dô®laborer des mesures de 

protection qui peuvent sôav®rer mieux adapt®es aux conditions sp®cifiques pr®valant sur le 

terrain, et également être plus flexibles quant au nombre de dispositions que ces groupes 

sôengagent ¨ respecter. Il est entendu cependant que m°me les approches ç a minima » 

doivent, en toute circonstance, respecter les principes consacr®s par lôArticle 3 Commun.   

 

45. Au-delà des déclarations unilatérales et des codes de conduite, les Conventions de Genève, 

aux termes de leur Article 3 Commun, encouragent les parties à un conflit armé interne à 

sôaccorder sp®cifiquement pour ç mettre en vigueur par voie d'accords spéciaux tout ou 

partie des autres dispositions » des Conventions, de façon à permettre dô®tendre 
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significativement le nombre de règles applicables dans une situation de conflit armé 

interne donnée. Cet outil permet dans une certaine mesure de répondre aux préoccupations 

des groupes armés qui se voient affirmer  que le DIH leur est applicable m°me sôils nôont 

pas particip® ¨ son ®laboration. Cela signifie bien s¾r aussi quôil faut exercer une pression 

non seulement sur les groupes armés, mais également sur les gouvernements, pour les 

amener ¨ reconna´tre les effets positifs dôune extension du champ dôapplication du DIH.  

 

46. Dôautres accords, tels que des accords de cessez-le-feu, conclus entre les parties à un 

conflit, peuvent intégrer des normes du DIH qui ne sont pas fondées sur les Conventions 

de Genève. Si le cadre normatif instauré par les Conventions de Genève est écarté au 

moment de lô®laboration de tels accords bilat®raux, il est important n®anmoins que ces 

accords respectent un certain nombre de critères. Par exemple, ils devraient étendre le 

champ dôapplication des garanties pr®vues au plus grand nombre possible de droits tout en 

étant adaptés spécifiquement au contexte. Ils peuvent aller au-delà du droit international 

(en prohibant par exemple certaines formes de détention au secret), mais ils ne doivent pas 

aller en deçà des garanties prévues par le DIH et le droit relatif aux droits humains qui sont 

applicables à ce contexte spécifique. Si ces accords ont tendance à être partiaux et être 

n®goci®s dans le cadre de processus plus longs de n®gociations, il sôagit n®anmoins 

dô®viter quôils fassent obstacle ¨ des ®volutions positives ult®rieures en mati¯re de 

protection des droits humains. Par exemple, ils ne devraient pas inclure de clauses 

pr®voyant lôamnistie pour les crimes les plus graves. Il est reconnu comme possible et 

également souhaitable dans ces cas dôinclure des engagements ¨ respecter les normes 

relatives aux droits humains. ê cet ®gard, il nôest pas inutile de rappeler que les outils 

unilatéraux mentionnés plus haut peuvent également renvoyer à des normes relatives aux 

droits humains.  

 

47. En lôoccurrence, la question de savoir si les m®canismes de surveillance cr®®s pour ®valuer 
le respect des droits humains par les États sont adaptés ou compétents pour surveiller le 

comportement des groupes arm®s fait encore lôobjet dôun d®bat houleux. Si lôon en croit 

lôapproche dominante ï mais pas unique ï la réponse est négative. Cependant, les groupes 

armés constituent  des formes de pouvoir organisé. Lôexercice de ce pouvoir repr®sente 

souvent une menace pour les droits humains. Du point de vue des droits humains, ce 

simple fait est suffisant pour justifier la n®cessit® dôappliquer des r¯gles visant ¨ garantir 

ces droits. Il nôy a aucune raison pour laquelle un groupe arm® ne devrait pas °tre 

activement encourag® ¨ sôengager ¨ respecter non seulement le droit à la vie et à la 

s®curit® des individus, mais ®galement dôautres droits traditionnellement consid®r®s 

comme « dérogeables è (i.e. en p®riode dôurgence et pour une dur®e limit®e, les £tats 

peuvent imposer des restrictions exceptionnelles ¨ lôexercice de certains droits) ainsi que 

les droits situ®s hors du champ dôapplication du DIH, tels que la libert® dôexpression ou 

dôassociation. 

 

48. Pour avoir une quelconque port®e, lôengagement dôun groupe arm® ¨ respecter les normes 
relatives au droit international doit être soumis à surveillance. Dans le cas contraire, cet 

engagement risque dôen rester au stade dôune op®ration de communication. Mais, m°me en 

lôabsence dôun m®canisme de surveillance existant, il peut °tre utile de faire en sorte que le 

groupe ®mette une d®claration lôengageant ¨ respecter certains principes fondamentaux. 

Comme dans le cas des gouvernements qui ratifient de leur plein gré des traités relatifs aux 

droits humains puis ensuite ne les respectent pas, il serait alors possible de demander aux 

groupes arm®s de rendre compte de leurs actes du simple fait quôils ont pris un 

engagement public de respecter certaines règles.  

 

 

 


